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1) Introduction
Avec plus de 100 millions d'utilisateurs au niveau mondial au début de 1998, Internet représente à l'évidence un phénomène en forte croissance (exponentielle depuis plusieurs années) dans le domaine des nouveaux moyens de communication.

Rendu très populaire à partir de 1993 avec l'apparition du Web (la "Toile d'araignée") permettant de naviguer aisément entre de multiples sites au delà des frontières et d'y rechercher ainsi des informations de toute nature, Internet a également favorisé d'autres applications : courrier électronique (e-mail, en français "mél") avec possibilité de s'échanger des textes ou des images, forums de discussion donnant naissance à de véritables "communautés électroniques", commerce électronique permettant de consulter des catalogues puis de commander des produits voire de les payer, etc.

Plus récemment, il est apparu que la transmission de la voix sur Internet, expérimentée avec succès depuis le début des années 1980 dans les laboratoires, pouvait se développer à grande échelle. Il s'agissait simplement au départ d'un complément de l'utilisation d'Internet permettant par exemple à deux "internautes" de se donner rendez-vous "sur le net" et, ayant muni leurs micro-ordinateurs de microphones et de haut-parleurs, de dialoguer oralement grâce à un traitement adéquat de la parole. Des constructeurs commencent à proposer maintenant des boîtiers permettant de téléphoner sur Internet à partir de simples postes téléphoniques. Enfin, des "opérateurs" mettent en place des passerelles entre Internet et le réseau téléphonique classique et offrent un service de téléphonie sur Internet concurrent du service habituel.

Service marginal ? Service appelé au contraire à supplanter le téléphone classique ? Il est sans doute trop tôt pour répondre à cette question. Notons toutefois que plusieurs études prévoient des croissances importantes du marché de la voix sur Internet comme le montre l'Annexe 6.

C'est dans ce contexte que la Direction des Postes et Télécommunications (DPT) du Secrétariat d'Etat à l'Industrie a proposé au Conseil Général des Technologies de l'Information (CGTI) une étude sur les différents aspects (techniques, économiques, réglementaires) de ce sujet (voir fiche de proposition d'étude en Annexe 1).

L'intérêt d'approfondir ce thème n'avait d'ailleurs pas échappé au CGTI à l'occasion de deux rapports récents : "De la télématique à Internet" (Rapporteur : J.-C. Merlin, avec la participation de A. Nizery, P. Fritz et C. Malet) et "L'évolution de la commutation publique" (Rapporteur : A. Nizery, avec la participation de J. Pouliquen).

En préliminaire à cette étude, le rapporteur a par ailleurs participé à une mission aux Etats-Unis organisée par l'AFTEL (Association française de la télématique multimédia),au cours de laquelle de nombreuses informations ont pu être recueillies sur ce thème, ainsi qu'à un séminaire parisien organisé à Paris par Euroforum sur le même sujet.

A cette occasion, ainsi que par la prise de contacts avec les acteurs concernés par la téléphonie sur Internet (opérateurs, constructeurs, utilisateurs, centres de recherche, etc.), de nombreuses personnes ont donc pu être rencontrées : la liste en est donnée à l'Annexe 2.

Enfin, il convient de préciser d'entrée de jeu que doivent être distinguées la téléphonie sur le réseau Internet et la téléphonie utilisant les technologies d'Internet (téléphonie sur IP (1)), que le réseau soit Internet, un intranet ou un extranet (voir en 2.3). C'est en fait ce dernier sujet qui est souvent sous-entendu dans le vocable "téléphonie sur Internet" car il est plus général et porteur d'applications plus larges. C'est lui qui sera traité dans la présente étude.

2) Généralités sur la téléphonie sur IP
2.1) Principe. Comparaison avec la téléphonie traditionnelle
De manière générale, le principe de la téléphonie sur réseau de données par paquets consiste à partir d'une numérisation de la voix (par exemple à 64 kbit/s comme en téléphonie numérique), à comprimer ensuite éventuellement le signal numérique correspondant (pour diminuer son débit, donc la quantité d'informations à transmettre), à découper le signal obtenu en paquets de données, enfin à transmettre ces paquets sur un réseau de données utilisant la même technologie.

A l'arrivée, les paquets transmis sont ré-assemblés, le signal de données ainsi obtenu est décomprimé puis converti en signal analogique pour restitution sonore à l'utilisateur.

En téléphonie numérique traditionnelle (c'est la technologie actuellement la plus répandue), les opérations de numérisation de la voix au départ et de conversion en signal analogique à l'arrivée existent déjà.

La technique de compression / décompression est également possible en téléphonie traditionnelle mais n'a été utilisée jusqu'à présent que sur des circuits à très grande distance et non entre "abonnés" c'est-à-dire entre utilisateurs finals ; cependant l'essor de la téléphonie mobile a redonné à ces techniques un développement spectaculaire de manière à permettre une économie maximale sur la ressource rare que constituent les fréquences disponibles.

Quant au réseau, la technologie utilisée actuellement est essentiellement celle de la commutation de circuits, c'est-à-dire de l'établissement d'une liaison permanente entre les deux abonnés pendant toute la durée de la conversation.

Dans un système de téléphonie sur réseau de données par paquets, deux cas peuvent être distingués :

· le premier consiste à utiliser un réseau de paquets à liaison permanente de type X25 (2), ce qui permet de garantir la transmission de bout en bout de l'intégralité des paquets et qui plus est dans l'ordre d'émission ; des essais techniques ont été effectués sur le réseau TRANSPAC mais n'ont jamais donné lieu à ouverture d'un service ; la même technique a été imaginée sur réseau ATM (3) avec les mêmes caractéristiques ; 

· le deuxième consiste à utiliser un réseau de type Internet, basé sur le protocole IP, dans lequel les paquets sont acheminés par les nœuds du réseau qui comportent des "routeurs" (4), c'est-à-dire des équipements utilisant un algorithme "heuristique" pour transmettre le paquet vers un nœud supposé être dans la bonne direction pour atteindre le lieu de l'abonné demandé ; les paquets arrivent alors à destination dans un ordre pouvant être différent de celui de l'émission, donc avec des durées de transmission variables, à charge pour l'équipement d'arrivée de reconstituer le signal numérique (c'est le principe même de transmission des données par un réseau IP type Internet) ; il y a donc là une différence fondamentale, pour des applications de type téléphonie, avec les réseaux à commutation de circuits ou même avec des réseaux de type X25 ou ATM basés sur des liaisons permanentes. 

La téléphonie sur Internet ou plutôt sur IP, objet de la présente étude, est de ce deuxième type (5).

2.2) Les fonctionnalités à assurer
Dans une communication téléphonique, le problème du transport de la voix est une chose, l'établissement (et la rupture) de la communication en est une autre : il faut que l'utilisateur appelant puisse indiquer les coordonnées du correspondant qu'il veut joindre (en téléphonie traditionnelle : il décroche et compose le numéro de ce correspondant), que ce dernier soit prévenu de l'appel (son poste téléphonique sonne), qu'il accepte l'appel (il décroche son combiné téléphonique), que les lignes des deux correspondants soient considérées comme occupées pendant toute la durée de la communication (tout tiers cherchant à appeler l'un des deux correspondants est prévenu par la tonalité d'occupation), enfin que les lignes des deux correspondants soient à nouveau réputées libres lorsque les correspondants mettent fin à la communication (ils raccrochent).

Toutes ces opérations sont rendues possibles en téléphonie traditionnelle par le biais des "signaux de service" que s'échangent les postes téléphoniques et les différents centraux téléphoniques traversés par la communication : c'est ce que l'on appelle la "signalisation", qui est acheminée par le réseau en plus de la conversation.

En téléphonie sur IP, le problème est différent selon que l'utilisateur met en œuvre son micro-ordinateur (avec microphone et haut-parleurs) ou son poste téléphonique classique et, dans ce dernier cas, selon que le poste téléphonique est lui-même raccordé uniquement au réseau téléphonique ou raccordé également au réseau IP par l'intermédiaire d'un boîtier (voir plus loin les différents types de téléphonie sur IP).

Si le correspondant demandé utilise son micro-ordinateur, il faut qu'il ait été prévenu par un autre moyen du souhait de communication du demandeur, par exemple par un rendez-vous convenu d'avance et pris par mél ou tout autre moyen ; il faut aussi bien sûr qu'il ait activé son logiciel de voix sur IP de manière à être prévenu de l'arrivée d'une communication. Dans le cas où le correspondant a la possibilité de rester connecté en permanence sur Internet, ces opérations se déroulent automatiquement, car il a pu, à la connexion, déclarer sa disponibilité à un "annuaire centralisé dynamique" (voir ci-après en 2.3.1) accessible par le correspondant demandeur ; de plus, le logiciel de son micro-ordinateur peut alors se mettre en attente des appels entrants.

Si le demandeur utilise son micro-ordinateur, c'est lui qui prend l'initiative de se mettre en mesure de transmettre de la voix sur IP. S'il appelle un correspondant sur micro-ordinateur, on est dans le cas indiqué ci-dessus où un rendez-vous préalable est nécessaire si le demandé ne s'est pas connecté et déclaré à l'annuaire centralisé. S'il appelle un correspondant utilisant son poste téléphonique normal, il faut passer par un "intermédiaire" connecté à la fois sur le réseau IP et sur le réseau téléphonique traditionnel et qui se charge du processus de signalisation.

Si le demandeur utilise son poste téléphonique, il faut qu'il fasse appel, par le réseau téléphonique normal, à un intermédiaire auquel il communiquera le numéro du correspondant qu'il souhaite joindre et qui se chargera à la fois du processus de signalisation et de l'acheminement de la voix sur le réseau IP.

2.3) Différents types de téléphonie sur IP
On peut, en première approche, distinguer trois types de téléphonie sur IP selon le terminal utilisé par chacun des deux correspondants.

2.3.1) Téléphonie entre micro-ordinateurs ("PC to PC")
Les deux correspondants utilisent leurs micro-ordinateurs, avec les haut-parleurs généralement livrés en série et en y adjoignant des microphones (voir Fig. 1). On l'a vu, ce mode de fonctionnement nécessite actuellement que les correspondants se fixent un rendez-vous préalable sur Internet ou soient connectés en permanence et, bien sûr, qu'ils utilisent des logiciels de voix sur IP compatibles. De plus, les adresses IP changeant à chaque connexion, les correspondants doivent se mettre d'accord sur la consultation d'un annuaire ("dynamique", car mis à jour à chaque connexion par chaque correspondant potentiel qui doit s'y enregistrer) pour permettre à l'appelant de connaître l'adresse de l'appelé (cette procédure est grandement facilitée pour des utilisateurs connectés en permanence à Internet).
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Fig. 1 : Communication de micro-ordinateur à micro-ordinateur (PC to PC)
Dans un contexte d'entreprise, on peut passer par Internet, par un "intranet" (6) de l'entreprise, voire par un "extranet" (7).

2.3.2) Téléphonie entre micro-ordinateur et poste téléphonique ("PC to phone", voire "phone to PC")
L'un des correspondants est sur son micro-ordinateur ; s'il désire appeler un correspondant sur le poste téléphonique de celui-ci, il doit se connecter sur un service spécial sur Internet, offert par un fournisseur de service (un "ISP" (8)) ou par son fournisseur d'accès à Internet (son "IAP" (9)), mais qui doit mettre en œuvre une "passerelle" ("gateway" en anglais) avec le réseau téléphonique. C'est cette passerelle qui se chargera de l'appel du correspondant et de l'ensemble de la "signalisation" relative à la communication téléphonique, du côté du correspondant demandé (voir Fig. 2).
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Fig. 2 : Communication de micro-ordinateur à poste téléphonique (PC to phone)
Si le correspondant qui appelle est sur son poste téléphonique et qu'il veut joindre un correspondant sur Internet, il devra appeler le numéro spécial d'une passerelle qui gérera l'établissement de la communication avec le réseau Internet et le correspondant sur ce réseau pourvu, là aussi, qu'il soit au rendez-vous (à moins qu'il ne soit connecté en permanence).

Un cas particulier important de la communication d'un micro-ordinateur vers un poste téléphonique est celui où le correspondant appelé est un centre d'appels téléphoniques intégré à une application Internet (voir plus loin et Fig. 2 ci-dessus).

2.3.3) Téléphonie entre postes téléphoniques ("phone to phone")
Deux méthodes utilisables en téléphonie grand public existent pour faire dialoguer deux postes téléphoniques ordinaires via un réseau IP (voir Fig. 3) :

• utilisation de passerelles analogues à ce que l'on vient de voir au paragraphe précédent
Cela signifie qu'un "pseudo-opérateur" a mis en place des passerelles entre le réseau téléphonique et le réseau IP (Internet ou intranet) et que le correspondant appelle le numéro d'une passerelle et lui communique le numéro du correspondant qu'il cherche à joindre (10).

Les deux passerelles dont "dépendent" les deux correspondants gèrent alors la communication, y compris la signalisation avec le réseau téléphonique et les conversions à l'entrée et à la sortie du réseau IP (parfois est adjoint un "Garde-barrière" - Gatekeeper - qui participe à la gestion de la communication en prenant en charge les aspects facturation, la possibilité de services tels que le transfert d'appel, etc.).

On voit que l'intérêt en termes de coûts, qui repose sur une utilisation des seuls réseaux téléphoniques locaux aux deux bouts, n'a sa pleine mesure que si le(s) pseudo-opérateur(s) installe(ent) un nombre suffisant de passerelles, mais chaque pseudo-opérateur voudra alors se rémunérer pour amortir ses passerelles et répercutera donc le coût sur le prix qu'il fera payer à l'utilisateur quand il se connectera sur sa passerelle.

• utilisation de boîtiers d'adaptation entre postes téléphoniques et réseau IP
C'est la solution mise en œuvre par une Société française dénommée APLIO pour utilisation sur Internet (Voir Annexe 3). Cette Société commercialise des boîtiers dont le prix actuel se situe autour de 1500 F ; parallèlement, elle met en œuvre sur Internet un serveur spécial pour gérer l'établissement de la communication. Le correspondant demandeur lance sa communication comme sur un réseau de télécommunications classique ; la communication est d'ailleurs établie dans une première phase sur ce réseau mais, aussitôt après, les boîtiers s'échangent les informations nécessaires à la deuxième phase (la méthode utilisée fait l'objet d'un brevet) ; la communication traditionnelle est alors rompue et les boîtiers établissent, grâce aux informations qu'ils se sont échangés et avec l'aide du serveur spécial d'APLIO, la communication téléphonique sur Internet. Pour une communication à longue distance, l'utilisateur paie alors la première taxe d'établissement de la communication augmenté du coût d'une communication locale (mais il doit, tout comme son correspondant, amortir l'achat du boîtier APLIO).
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Fig. 3 : Communication entre postes téléphoniques (phone to phone)
Innomedia, entreprise de Singapour également implantée en Californie, commercialise, sous le nom de marque Info-Talk, des boîtiers de même nature.

Deux commentaires sont à faire sur la notion de passerelle.

Tout d'abord, les figures qui précèdent introduisent des "passerelles" qui ne sont pas obligatoirement les mêmes dans les différents cas répertoriés. En particulier, une passerelle placée entre un PBX (11) et un intranet n'est pas rigoureusement identique à une passerelle entre le réseau téléphonique public et Internet (même si certaines fonctionnalités sont analogues).

Ensuite, on se fera une idée de ce qu'est une passerelle en considérant que, dans le cas de la passerelle de réseau public par exemple, la passerelle comporte principalement les éléments suivants : une unité centrale de type micro-ordinateur, des portes d'accès au réseau téléphonique munies de cartes de compression / décompression de voix, un logiciel de voix sur IP, un modem ou un routeur pour la connexion à Internet, un logiciel de facturation.

Par ailleurs, on conçoit aisément que tout le parti - en termes de coût comme de simplicité d'accès - de l'utilisation des technologies IP n'est obtenu que si les deux correspondants sont connectés chacun à une passerelle par le seul réseau téléphonique local. Cela supposerait, pour un "pseudo-opérateur" désirant offrir ses services de manière quasi généralisée, qu'il dispose un nombre important de passerelles dans le réseau. Cette contrainte risque fort de limiter l'offre à des zones géographiques judicieusement choisies par l'opérateur. D'ores et déjà, des fournisseurs de passerelles (VOXO, par exemple) prévoient de mettre en place un "serveur d'échanges" permettant à des opérateurs utilisant leurs produits de passer entre eux des accords d'échanges de minutes d'utilisation de leurs passerelles.

	
	


3) Situation actuelle de la téléphonie sur IP
3.1) Les normes
Même s'il est vrai qu'à terme la téléphonie sur IP apportera des services nouveaux notamment par couplage avec des applications du web, ce que recherchent aujourd'hui les utilisateurs est avant tout une économie substantielle sur les coûts d'usage. Pouvoir accéder à Internet, par exemple, pour le coût d'une communication locale, laisse présager la possibilité d'établir une communication internationale, même lointaine, pour le même prix. On verra que c'est le cas en raisonnant en coût marginal pour des utilisateurs ayant déjà fait les investissements nécessaires en microinformatique et qui acceptent les contraintes de la communication entre micro-ordinateurs. On imagine en revanche que l'économie est sensiblement moindre pour une communication entre deux postes téléphoniques classiques utilisant un intermédiaire qui devra rémunérer ses investissements d'équipements assurant les "passerelles" entre réseaux téléphoniques locaux et réseau IP. Il en est de même, on le verra plus loin, pour le cas de la connexion entre centraux privés d'entreprise.

En revanche, l'application téléphonie est attractive comme d'autres applications d'Internet en raison de l'universalité du protocole IP pour le transport de l'information sous forme de données, qui est devenu de facto la norme et est incluse dans la plupart des systèmes d'exploitation ouverts des ordinateurs actuels.

Il convient néanmoins, pour conserver cette attractivité, que les conversions de la voix en données et réciproquement fassent également l'objet de normes.

De ce point de vue, la convergence semble se faire actuellement sur la norme H323, adoptée par l'UIT en 1996, qui intègre un certain nombre de composantes notamment : des normes des systèmes de codage / décodage (codecs) audio (G.723.1, G.729, ...) et vidéo, l'interface avec les équipements audio et vidéo, l'interface réseau, l'interface avec les applications. Malheureusement, comme souvent, il n'est pas sûr aujourd'hui que tous les systèmes utilisant la norme H323 puissent interfonctionner (ainsi, Lucent et Vocaltec ont annoncé en mi-1998 qu'ils allaient rendre compatibles leurs technologies de téléphonie sur IP d'ici fin 1999).

H323 est par ailleurs utilisée par le système "Netmeeting" de Microsoft permettant de tenir des téléconférences sur micro-ordinateurs.

D'autres normes existent, telle que SIP (Session Invitation Protocol) adoptée par l'IETF (12), ou sont en cours d'élaboration, comme GLP (Gateway Location Protocol) pour déterminer les passerelles les plus proches d'un correspondant.

Un Groupe-Projet de l'ETSI (13), dénommé TIPHON, associant de nombreux opérateurs et constructeurs (y compris américains), a été mis en place au début de 1997 pour s'intéresser à tout ce qui concerne la téléphonie sur IP : interfonctionnement avec les réseaux de télécommunications, architecture et normes, procédures et protocoles, traduction d'adresses, facturation, sécurité, qualité de service de bout en bout. Il entretient des relations tant avec l'UIT qu'avec l'IETF et espère terminer l'essentiel de ses travaux d'ici la fin de 1998.

S'agissant d'Internet proprement dit, les évolutions de normes étudiées par l'IETF incluent des compléments (14) destinés à prendre en compte les contraintes inhérentes à la transmission des paquets émanant d'applications en temps réel (voix, images de visioconférence) par rapport aux applications de pur transfert de données.

3.2) La qualité de service
Une des difficultés essentielles de la téléphonie sur IP concerne la qualité de service, actuellement inférieure, tout au moins sur Internet ou en extranet, à celle que les utilisateurs ont l'habitude de constater sur les réseaux traditionnels de télécommunications (la téléphonie mobile les a habitués toutefois à quelques aléas dans ce domaine ...). Elle résulte de plusieurs paramètres (cf. Annexe 4).

Le mode de transmission des informations lui-même introduit deux facteurs de dégradation de la qualité de la communication :

· il s'agit d'une part des éventuelles pertes de paquets dont l'incidence reste modérée si le taux de perte reste faible ; 

· il s'agit surtout du délai global de transmission, incluant le temps nécessaire pour reconstituer l'ordre des paquets à l'arrivée et compenser les fluctuations de délais de transmission. 

Pour ce qui est du deuxième facteur, on sait en effet (par référence à ce qui se passe avec les télécommunications par satellites) qu'une communication téléphonique n'admet guère un retard de plus de 2 à 300 ms dans la transmission de la parole pour ne pas nuire à l'interactivité du dialogue (au delà, la conversation est à la limite de l'acceptable car les interlocuteurs sont obligés de marquer une pause après la fin de chacune de leurs interventions).

Or, on admet actuellement que le temps de traitement et de compression / décompression de la voix introduit un retard d'environ 50 ms ; la transmission proprement dite des paquets prend entre 50 et 100 ms (incluant leur remise en ordre et la compensation des fluctuations) ; dans le réseau, les routeurs eux-mêmes introduisent environ 50 ms dans le cas d'un intranet, davantage et même parfois un temps indéterminé (heures de pointe) dans le cas de l'utilisation d'Internet. Il en résulte que, dans les conditions actuelles de la technique et du dimensionnement des équipements intervenant dans Internet, la téléphonie sur IP est exploitable sur un intranet, plus aléatoire sur Internet.

Toutefois, des systèmes de corrections d'erreur par codage redondant - notamment pour pallier la perte de paquets - commencent à exister et peuvent même être rendus adaptatifs, c'est-à-dire variables en fonction des pertes de paquets statistiquement constatées sur le réseau à un moment donné, comme ceux que développe l'équipe de Jean Bolot à l'INRIA à Sophia Antipolis. De tels systèmes permettent d'obtenir de très bonnes qualités de son même sur Internet (15), avec une difficulté supplémentaire liée au problème de délai total de transmission qu'il faut maîtriser lorsqu'il s'agit d'applications telles que le téléphone proprement dit, nécessitant de maîtriser les retards de transmission. En revanche, une application telle que la transmission de fax sur IP, moins exigeante en termes de retard, n'est pas concernée par cet inconvénient.

Un autre paramètre de la qualité de service concerne la sécurité de fonctionnement et la disponibilité du service. De la même manière que ci-dessus, on comprendra aisément que ce paramètre soit maîtrisable dans le cas d'un intranet ou d'un extranet puisqu'il suffit de dimensionner le réseau et sa gestion en conséquence ; en revanche, dans l'état actuel d'Internet, il n'est pas possible d'apporter des garanties à l'utilisateur sur ce plan.

Enfin, la qualité de service comporte un volet plus global si l'on considère les problèmes de plans de numérotage et d'annuaires. Dans les réseaux de télécommunications traditionnels, les opérateurs gèrent un plan de numérotage qui permet d'attribuer à chaque utilisateur un numéro d'appel par lequel le réseau pourra l'atteindre ; l'ensemble de ces numéros figurent, pour un opérateur donné, dans un annuaire qui permet à tout un chacun de savoir comment appeler son correspondant (sauf dans le cas des listes rouges).

Dans le cas de l'utilisation d'un PC sur Internet, comme on l'a dit au début du paragraphe 2.3.1, l'utilisateur n'a pas d'adresse Internet permanente (sauf bien sûr s'il est connecté en permanence sur le réseau) : il a une adresse temporaire attribuée par le réseau, au moment où il se connecte, mais elle est différente à chaque connexion ; il dispose généralement en revanche d'une adresse de mél, mais elle n'est utilisable que pour la prise de rendez-vous préalable. A l'évidence, cette situation complique singulièrement les procédures d'établissement des communications et conduit, dans le cas d'un interfonctionnement entre réseau IP et réseau de télécommunications, à des traductions d'adresses (le Projet TIPHON déjà mentionné plus haut étudie actuellement ces aspects).

En résumé et selon le type de réseau, deux cas de figure sont à considérer :

• utilisation d'un réseau dédié (intranet ou extranet)
Dans ce cas, le dimensionnement du réseau dépendant du gestionnaire du réseau, la qualité du service téléphonique peut être maîtrisée. De ce fait, on commence à trouver, aux Etats-Unis en particulier, les équipements nécessaires pour raccorder des PBX à un intranet et acheminer ainsi le trafic interne à l'entreprise (ou à l'ensemble d'entreprises dans le cas d'un extranet) par IP. On trouve même des dispositifs permettant, en cas de nécessité (indisponibilité, qualité de service insuffisante à un moment donné), de faire déborder ce trafic sur le réseau téléphonique public.

• utilisation d'Internet
Dans ce cas, on sait que la qualité de service n'est guère garantie, quels que soient les terminaux utilisés, qu'il s'agisse de micro-ordinateurs, de postes téléphoniques avec boîtiers ou utilisant des passerelles mises en place par des pseudo-opérateurs. On voit ainsi apparaître une nouvelle classe de service téléphonique, à plusieurs facettes (voir ci-après les applications possibles), mais en tous cas sans véritable garantie de qualité, ce qui peut correspondre à un choix de l'utilisateur pourvu qu'il y trouve une contrepartie en termes de prix ou d'autre valeur ajoutée.

3.3) Applications actuelles ou envisagées
Ce qui a déjà été abordé jusqu'ici laisse entrevoir plusieurs types d'applications possibles de la téléphonie sur IP.

On peut distinguer les applications professionnelles, les applications grand public et les applications mixtes. On peut également distinguer les applications s'adressant à une certaine cible de clientèle et les applications "tous clients".

a) Applications professionnelles
Les applications purement professionnelles sont faciles à imaginer dès lors que l'on a vu l'intérêt de l'utilisation d'un intranet pour les problèmes de qualité de service. Une entreprise multisites ayant à mettre en place ou à faire évoluer un réseau dédié de données pour les transferts d'informations entre ses différents sites peut avoir intérêt à prévoir ce réseau en technologie IP et à l'organiser en tenant compte de son trafic "voix", quitte à répartir la charge des échanges d'information entre jour (pour la voix, les données urgentes et les applications interactives) et nuit (pour les données non urgentes). Les possibilités de secours par le réseau téléphonique traditionnel, telles que mentionnées ci-dessus, viennent encore renforcer l'intérêt de cette solution.

Une autre application professionnelle importante devrait être, en marge de la voix proprement dite, la transmission de fax par Internet. Cette application concerne le "fax to fax", c'est-à-dire l'équivalent du "phone to phone", puisque le "PC to PC" peut se faire, dans ce domaine, directement sous la forme de "mél".

De nombreux constructeurs de passerelles commencent à commercialiser un modèle de passerelle dédié au fax, qui diffère de la passerelle pour le téléphone par le fait que la contrainte "temps réel" est quasi inexistante : en effet, on peut se permettre, dans le cas du fax, de différer si nécessaire la transmission de plusieurs secondes, ce qui reste du quasi temps réel vis-à-vis de l'utilisateur tout en permettant de s'affranchir des problèmes de variation de temps de traversée d'Internet si contraignants dans le cas de la voix ; on peut donc faire du fax sur Internet avec une qualité comparable à celle du fax via un intranet.

b) Applications mixtes
Une application plus ciblée, mi-professionnelle mi-grand public, émerge actuellement et risque de croître rapidement : il s'agit de l'utilisation de centres d'appels téléphoniques (call centres) dans le cadre d'une transaction de commerce électronique sur Internet. En effet, à l'occasion d'une telle transaction, il peut être avantageux d'offrir à l'utilisateur, qui vient de consulter sur le web un catalogue et se prépare à passer une commande, une possibilité de dialogue vocal avec un spécialiste pour obtenir tel ou tel renseignement complémentaire ("Surf and Call"). Il convient qu'il puisse alors, d'un seul "clic" de souris, être mis en communication avec un opérateur de centre d'appel directement connecté à Internet pour ce type de besoin. Même avec une qualité moyenne de communication, le client appréciera à l'évidence d'obtenir son renseignement en temps réel, sans manœuvre supplémentaire et se décidera plus aisément.

En France, à titre de première application de ce type, semble-t-il, ATOS et LUCENT Technologies sont en train de mettre en place, pour ouverture d'ici la fin de l'année, un Centre d'appels Internet pour M6 Boutique (Le Fil MC des Télécoms, 4 juin 1998). De même, le Groupe Galeries Lafayette (cf. Cofinoga) a l'intention de se positionner sur l'offre de type "call centre" en mettant en place une filiale dénommée e-call.

Egalement à cheval entre le professionnel et le grand public, on peut imaginer aussi des applications mixant l'audio, la vidéo et les données, telles que celles qu'expérimente actuellement l'équipe de Jean Bolot à l'INRIA : utilisation d'un son de haute qualité (type CD-audio stéréo) par exemple dans des téléconférences incluant éventuellement la vidéo, intégration du son dans des jeux "grand public" distribués (c'est-à-dire à plusieurs joueurs sur Internet), intégration du son dans des applications militaires - sur intranet - de "jeux stratégiques", son de qualité supérieure dans des applications de contrôle de trafic aérien, etc. Dans le même esprit, des utilisations professionnelles peuvent être imaginées dans le domaine du "travail coopératif", sur un même projet, en apportant la possibilité à plusieurs personnes de travailler à distance sur un même document (texte, images, etc.) en en discutant oralement .

c) Applications grand public
Les applications grand public peuvent s'adresser à une clientèle ciblée. C'est comme cela qu'a commencé la téléphonie sur Internet, un peu comme complément ludique à l'utilisation d'Internet par des internautes convaincus.

Une autre clientèle ciblée est celle des personnes qui, pour une raison ou pour une autre (éloignement temporaire d'un membre de la famille, expatriation, etc.), peuvent souhaiter téléphoner à grande distance, au plus faible prix possible, sans se préoccuper des contraintes de durée de la communication, quitte à renoncer à disposer d'une qualité de service irréprochable. Ceux-là seront des utilisateurs des possibilités d'utilisation d'Internet lui-même, à partir de tout terminal adapté à leur besoin (micro-ordinateur s'ils sont déjà équipés, poste téléphonique et utilisation de passerelles s'ils veulent joindre des personnes non équipées spécialement, postes téléphoniques munis de boîtiers pour des communications fréquentes entre deux mêmes personnes éloignées géographiquement).

Enfin, il reste le domaine des applications grand public non ciblées, purement orientées vers le téléphone et dont le développement sera sans doute très lié à plusieurs facteurs : rapidité de la généralisation d'offres de passerelles entre réseaux locaux téléphoniques et Internet, amélioration de la qualité de service, prix effectivement pratiqués, etc.

Les offres de service des "pseudo-opérateurs", que l'on appelle déjà les ITSP (Internet Telephony Service Provider), commencent à se multiplier et à faire leur première apparition en France. Dans un certain nombre de cas, elles incluent une offre de transmission de fax sur IP, technique elle aussi génératrice d'économies, pour l'utilisateur, sur les liaisons à grande distance.

3.4) Acteurs intervenant dans la téléphonie sur IP
Différents acteurs sont susceptibles d'intervenir dans une communication téléphonique sur réseau IP : utilisateurs, fournisseurs de services, fournisseurs de solutions.

a) Utilisateurs
Tout d'abord, au niveau des utilisateurs finals, il peut s'agir d'internautes souhaitant communiquer entre eux, en profitant de l'équipement qu'ils ont mis en place pour accéder à Internet et naviguer entre les nombreux services accessibles, et en complément de messages qu'ils s'échangent déjà par le biais des facilités de la messagerie électronique.

Toujours au niveau des utilisateurs, on trouve les clients qui, à partir de leur poste téléphonique standard, souhaitent profiter d'Internet pour passer des communications téléphoniques à grande distance (en particulier internationales) à faible coût, quitte à renoncer à la qualité de service que leur offre leur opérateur de télécommunications traditionnel.

Enfin, les utilisateurs professionnels les plus enclins à l'utilisation de la voix sur IP sont, on l'a vu, les entreprises multisites qui échangent déjà des données entre leurs localisations géographiques ; ils peuvent trouver intérêt à y inclure le passage de la voix sur IP, entre PBX locaux, avec une optimisation de l'utilisation des liaisons inter-sites (en intranet, voire en extranet en s'associant à d'autres entreprises ayant même communauté d'intérêt).

b) Fournisseurs de services
Au niveau de la mise en œuvre des procédés de transmission de la voix sur IP, on trouve, au-delà des utilisateurs eux-mêmes, des intermédiaires prêts à offrir à leurs clients Internet (c'est le cas des fournisseurs d'accès à Internet, les IAP) une valeur ajoutée supplémentaire par le biais d'un service de téléphonie sur Internet ; on trouve aussi une nouvelle catégorie d'opérateurs, que l'on a appelé ci-dessus "pseudo-opérateurs", prêts à investir dans la mise en place de passerelles entre les réseaux téléphoniques locaux traditionnels et Internet, pour offrir à des clients munis d'un simple poste téléphonique standard un service bon marché à qualité de service non garantie. Dans le même esprit, on trouve des Sociétés comme APLIO commercialisant des boîtiers et mettant en place un serveur permettant d'utiliser ces boîtiers pour téléphoner sur Internet, là aussi à bas prix, sans garantie de qualité de service.

c) Fournisseurs de solutions
Au niveau des fournisseurs de solutions de voix sur IP, nombreux comme on le verra au paragraphe suivant, on trouve évidemment toute la panoplie des fournisseurs de logiciels et matériels s'adressant à l'ensemble des acteurs qui précèdent et offrant parfois des facilités supplémentaires telles que la conférence à distance, l'image animée pour faire de la visioconférence, etc..

3.5) Etat de l'offre en matière de voix sur IP
Au moment de la rédaction de ce rapport, de nombreuses offres sont disponibles pour transmettre la voix sur IP. Apparue commercialement il y a à peine plus de 3 ans (à l'initiative de Vocaltec), cette technique ne cesse de se répandre comme en témoigne, même si elle n'est pas exhaustive, la liste de sites Internet, donnée en Annexe 5, traitant du sujet.

Plusieurs études prévoient une croissance importante des chiffres d'affaires relatifs du domaine dans les années à venir (cf. Annexe 6). En termes de trafic, une étude de la Société Analysys donne, exprimée en nombre de minutes, l'évolution du trafic international de la voix sur IP. Les chiffres méritent d'être rapprochés du trafic total de France Télécom mentionné dans son rapport annuel de 1997, à savoir 138 milliards de minutes.



Evolution du trafic téléphonique international sur IP (en millions de minutes) d'après Analysys
En termes d'offre, de nombreux constructeurs (plus d'une centaine rien que pour les passerelles) offrent des systèmes (équipements et / ou logiciels) permettant à des internautes sur PC d'ajouter la dimension vocale, à des entreprises d'interconnecter leurs PBX et leurs réseaux intranet pour la voix, à des fournisseurs d'accès ou de service Internet d'offrir des services de voix et de fax sur IP, etc. : Vocaltec, Lucent technologies, Array Telecom (Canada), Callworks, Cheapcall, FreeTel, e-Fusion, Dialmaster, Netspeak, i.next technologies, Latic communications, Netpbx, Spiritec, Arbinet, Netrue, 3COM, Natural Microsystems, Vienna Systems, Nortel (y compris Micom et Bay Networks), Radvision, PhoNet Communications, Selsius Systems, Nuera, Voxware, Newbridge, Siemens, Dialogic, Linkon, ArelNet, Netphone, ...

Des sociétés telles que IDT, Net2phone, Qwest, Deltathree, USA Global Link, ITXC Corp, Sonera (Telecom Finland), Glocalnet (Suède), Networks Telephony Corporation, Concentric Network (notamment entre PBX), Level 3, ICG Netcom (16), ... se sont érigées en ce que l'on a appelé plus haut des "pseudo-opérateurs", c'est-à-dire qu'elles proposent à tout abonné au téléphone traditionnel de bénéficier de tarifs attractifs en faisant passer leurs communications longue distance par Internet via leurs passerelles. Une Société, GRIC Communications, a ouvert un service de compensation (au sens financier du terme), dénommé GRICphone, entre ses 300 adhérents, opérateurs et fournisseurs d'accès à Internet.

Par ailleurs, comme on l'a dit plus haut, il existe des solutions, comme celle de la Société française APLIO, à base de boîtiers d'adaptation pour connecter des postes téléphoniques sur Internet (avec mise en œuvre sur Internet d'un serveur spécialisé, sans intervention de l'utilisateur, pour établir les communications). La société singapourienne Innomedia commercialise également des boîtiers de ce type.

Enfin, en France, les principaux constructeurs de télécommunications affinent leurs stratégies. ALCATEL prévoit d'offrir des produits de voix sur IP en périphérie de son offre de produits destinés à des réseaux dorsaux ATM à grande capacité. CS Telecom développe des produits de voix sur réseaux de paquets (Frame Relay actuellement, extension possible à l'IP notamment sur Intranet) dans le contexte de son offre pour réseau interne d'entreprise (en particulier un équipement de conversion voix / paquets bâti autour d'un circuit intégré pour 10 voies téléphoniques) et envisage de se positionner sur le marché des passerelles.

Nota : un supplément de la "Lettre des Télécommunications" (Groupe Les Echos) du 29 juin 1998, spécialement consacré à la téléphonie sur Internet, donne de nombreuses références à des études de marché sur le sujet, ainsi qu'une typologie quasi exhaustive de l'offre à mi-1998 empruntée à la Société CATV Cyberlab.
3.6) Aspects réglementaires
Du point de vue réglementaire, la question essentielle à se poser concerne évidemment les cas où l'on peut considérer qu'un acteur mettant en œuvre de la téléphonie sur IP est assimilable à un opérateur de télécommunications ; dans ce dernier cas, est-il possible ou non de réglementer ? Quelle influence une telle éventuelle réglementation est-elle susceptible d'avoir sur le développement de la téléphonie sur IP ?

Jusqu'à présent la position de la Commission européenne de Bruxelles sur ce sujet a été guidée essentiellement par des considérations directement liées à la Directive 90/388/CE du 28 juin 1990 qui définit les quatre critères du service de téléphonie vocale, à savoir :

1. faire l'objet d'une exploitation commerciale ; 

2. être fourni au public ; 

3. intervenir au départ et à destination des points de terminaison du réseau public commuté par le réseau téléphonique fixe ; 

4. comporter le transport direct et la commutation de la voix en temps réel. 

A la lumière de ce qui a été décrit plus haut, on voit que le premier critère exclut pratiquement les communications entre internautes utilisant leurs micro-ordinateurs ; le deuxième peut englober les autres formes d'offres de service sauf peut-être les boîtiers d'adaptation ; le troisième critère exclut tous les cas autres que "phone to phone" ; le quatrième critère est le plus sujet à caution dans la mesure où, s'il est vrai que la technique même de transmission de la voix sur IP n'est pas du véritable temps réel, les accroissements de performance conduisent ou conduiront à du pseudo temps réel tout au moins vu de l'utilisateur (17).

La Commission européenne a eu tendance pour le moment (cf. communication du 7 mai 1997 parue au Journal Officiel des Communautés Européennes) à considérer qu'au regard de cette Directive, les applications actuelles de téléphonie sur Internet ne constituaient pas un service de communication vocale, donc n'étaient pas soumises à licence ni à contribution au service universel. Elle a reconnu néanmoins que le problème devrait être revu ultérieurement, en fonction notamment de l'évolution des technologies ou du droit communautaire.

La France, quant à elle, a exprimé son point de vue par une note du 10 juillet 1997 de l'ART (Autorité de Régulation des Télécommunications) et par une note de "Commentaires des Autorités françaises" du 3 septembre 1997 ; dans ces notes, la position de la France est plus tranchée que celle de la Commission européenne : elle considère qu'une offre de service s'adressant à des utilisateurs possédant de simples postes téléphoniques peut être assimilée à une offre d'opérateur téléphonique (cas notamment de la mise en place de passerelles avec le réseau téléphonique commuté).

La position d'autres pays, européens ou extra européens, peut être consultée sur Internet sur le site de l'Union européenne.

La FCC (Federal Communication Commission) aux Etats-Unis était, jusqu'à un passé récent, dans les mêmes dispositions que la Commission de Bruxelles, mais il semble que des pressions fortes venant des opérateurs de téléphonie soient en train de la faire évoluer. Ces pressions sont toutefois contrebalancées par celles de l'industrie de l'Internet (cf. l'annonce le 29 septembre 1998 de la formation par 22 leaders de cette industrie d'une "Voice On Net (VON) Coalition" qui plaidera activement pour que la téléphonie sur IP soit aussi libre que possible de toute réglementation étatique).

3.7) Position des opérateurs de télécommunications
Les opérateurs de télécommunications se sentent bien évidemment interpellés par le phénomène de la transmission de la voix sur réseau IP.

Les réactions peuvent néanmoins être différentes selon qu'il s'agit d'opérateurs historiques ou de nouveaux opérateurs, entrant par le jeu de l'ouverture à la concurrence. Il convient notamment de ne pas oublier que l'enjeu de l'assimilation ou non de nouveaux acteurs à des opérateurs de téléphonie est en même temps celui de la contribution ou non à des charges d'intérêt général que supportent les opérateurs historiques (contribution au service universel, par exemple, dans le cas de la France).

3.7.1) Les opérateurs historiques 

D'une manière générale, les opérateurs historiques de type France Télécom se sentent évidemment, même s'ils ne l'avouent pas toujours explicitement, menacés dans leurs bastions traditionnels. Après une période d'observation, voire de scepticisme, ils ont généralement commencé à mener un certain nombre d'expériences dans ce domaine pour se préparer le cas échéant à envisager une offre de service à leurs clients et certains commencent à l'annoncer clairement.

Cependant, une attitude beaucoup plus offensive de la part des opérateurs historiques pourrait bien voir le jour rapidement. En effet, au moment où la transmission de données au sens large (textes, images, vidéo) prend une importance grandissante par rapport à la voix, la transmission de la parole par réseau IP apparaît pratiquement incontournable notamment en entreprise.

De ce fait, une chance "historique" est peut-être en train de se présenter pour les opérateurs traditionnels de conserver la faveur des entreprises pourvu qu'ils soient prêts à remettre en cause leur culture, à privilégier ce qui se vend par rapport aux solutions techniques idéales, à mieux associer les utilisateurs à leurs développements, à offrir des avantages tarifaires significatifs, à multiplier les services (multimédia, annuaires d'entreprise, messageries, sauvegardes et archivages, sécurité et cryptage des informations sensibles, etc.).
En d'autres termes, un opérateur, fut-il "historique", qui offrirait rapidement et à des conditions tarifaires avantageuses, "clés en mains" ou en "infogérance" (facilities management), des intranets acheminant la voix et les données entre les différents sites de l'entreprise, en y associant de nombreux services, deviendrait de facto un partenaire incontournable de l'entreprise.

France Télécom semble s'orienter progressivement dans ce sens. Après une période de scepticisme affiché ("Les réseaux comme Internet ne sont pas adaptés au transport de la voix", Le Monde du 16 février 1995), la tendance est maintenant nettement à l'offensive sur le créneau des entreprises ("Dans un premier temps, France Télécom offrira ce service aux entreprises sur des réseaux intranet", Les Echos du 7 mai 1998). En tout état de cause, France Télécom ne cache pas que "lorsqu'il y aura un marché de la téléphonie sur IP, France Télécom aura une offre dans ce domaine" ...

Pour se préparer et acquérir la compétence correspondante, France Télécom est présent au niveau de la recherche (Projet TULIP - Téléphonie Utilisant des Liaisons IP - du CNET, participation au projet TIPHON de l'ETSI), mène des réflexions sur le plan économique (en particulier en "phone to phone" et en fonction du niveau où les passerelles sont connectées au réseau téléphonique) et a lancé plusieurs expérimentations dans le domaine de la téléphonie intra-entreprise (test interne incluant des directions régionales), dans celui de l'association web / centres d'appels téléphoniques et dans celui de la téléphonie internationale.

AT&T de son côté annonce qu'il va miser massivement sur l'IP ("Nous avons fait le choix du tout-Internet", Les Echos du 9 juin 1998) tandis que les japonais semblent vouloir user de l'autorisation explicite donnée par le Ministère des Postes et Télécommunications ("KDD a créé une filiale directement concurrente de ses propres activités", Les Echos du 2 juin 1998).

Deutsche Telekom, après avoir pris en 1997 une participation de 21 % dans Vocaltec, a annoncé au deuxième trimestre de 1998 le lancement d'un projet pilote dénommé "T-Net Call", destiné principalement aux PME new-yorkaises, permettant des communications téléphoniques "phone to phone" sur Internet avec 20 pays différents en Europe, Extrême Orient et Amérique latine. L'utilisateur appelle une passerelle et s'identifie par un numéro de carte et un code ; sans abonnement, il est facturé entre 19 cts (1,20 F) et 99 cts (6 F) la minute selon le pays appelé. Un service fax est prévu à terme.

3.7.2) Les nouveaux opérateurs 

Les nouveaux opérateurs, quant à eux, ne réagissent en aucune façon de manière défensive dans la mesure où, ne disposant pas d'une infrastructure coûteuse largement déployée notamment au niveau de la distribution jusque chez l'utilisateur, ils peuvent trouver au contraire dans la téléphonie sur IP un moyen d'accélérer et de placer sur un plan différent le mode de concurrence des opérateurs historiques. Il y voient peut-être aussi un moyen d'échapper, au moins partiellement, à la contribution au service universel.

Sur le plan réglementaire, les positions sont de ce fait plus nuancées et si les opérateurs historiques sont plutôt en faveur d'une réglementation, les nouveaux opérateurs constatent qu'en l'état du marché et de la technique, il semble aujourd'hui encore prématuré de réglementer la voix sur IP (cf. la position clairement exprimée à ce sujet par CEGETEL).

Sur le plan de l'offre, il y a fort à parier qu'ils iront rapidement dans le sens de la satisfaction des besoins d'entreprise telle qu'elle vient d'être suggérée au paragraphe 3.7.1.

Ce semble être le cas de CEGETEL qui prévoit de commencer par ce segment de clientèle, tant pour ce qui concerne les réseaux internes d'entreprises (pour laquelle CEGETEL a actuellement une offre d'hébergement d'intranets) que pour l'application aux centres d'appels en association avec les applications de commerce électronique. De ce point de vue, CEGETEL privilégie a priori l'enrichissement apporté par la voix sur IP à des offres existantes plutôt que d'envisager une offre nouvelle de simple téléphonie sur Internet. CEGETEL estime qu'il est prématuré de développer une offre de cette nature car le besoin des clients dans ce domaine n'est ni explicite ni mature.

	
	


4) Les aspects économiques de la téléphonie sur IP
4.1) Les gains objectifs de la téléphonie sur IP
Indépendamment des aspects liés aux tarifs pratiqués tant dans le domaine de la téléphonie traditionnelle que dans celui de l'utilisation d'Internet, il y a quelques raisons objectives pour que les communications sur IP soient en principe moins coûteuses que les communications sur réseau téléphonique commuté classique.

La première raison est inhérente à la mise en œuvre de la transmission de la voix par paquets qui, par nature, utilise mieux les liaisons de télécommunications (tout au moins au-delà des liaisons terminales de raccordement de l'utilisateur) que la technique de commutation de circuits qui dédie un circuit de bout en bout à chaque communication téléphonique sans tenir compte des temps morts de la conversation.

De plus, en téléphonie sur IP, pour s'accommoder des différents maillons de la chaîne côté utilisateur (rapidité des modems notamment, dans le cas de l'utilisation de micro-ordinateurs), on pratique une compression de l'information numérique qui fait passer la voix numérisée du débit standard de 64 kbit/s à un débit de moins de 10 kbit/s, d'où là encore une meilleure utilisation des liaisons.

Ces deux raisons sont à nuancer par le phénomène de baisse constante des coûts de transmission (notamment sur fibre optique).

Une troisième raison concerne la nature des équipements mis en œuvre : il s'agit, dans le cas de la voix sur IP, d'équipements (serveurs, routeurs, etc.) en synergie avec les équipements du monde de la microinformatique et qui, de ce fait, bénéficient des mêmes évolutions de coûts que ce domaine. On aboutit ainsi à la mise en œuvre d'équipements moins sophistiqués (un routeur est beaucoup moins rapide qu'un commutateur de circuits) et moins coûteux (mais aussi avec des fonctionnalités plus rudimentaires) que les commutateurs qui interviennent dans les réseaux de télécommunications.

Enfin, en corollaire de cette conception différente des équipements, on est conduit dans le cas de la téléphonie sur IP à accepter des fonctionnalités différentes de celles de la téléphonie classique, notamment en termes de qualité de service dans tous les sens du terme (voir plus haut).

4.2) Le prix de la téléphonie sur Internet pour les particuliers
Sur le plan des prix pour l'utilisateur final, d'autres considérations viennent s'ajouter aux économies intrinsèques de coûts.

Dans le cas d'une utilisation de micro-ordinateurs par deux internautes, il est clair que les utilisateurs ne se sont pas équipés spécialement pour faire du téléphone. Ils ont donc tout naturellement tendance à raisonner complètement en "coût marginal" et à ne tenir compte d'aucun amortissement de leurs équipements informatiques. Pour eux, au delà de l'acquisition éventuelle d'un logiciel spécialisé (en sus du logiciel de voix dont on dispose déjà le plus souvent et que l'on peut de toutes façons télécharger gratuitement) et d'un microphone (les haut-parleurs sont maintenant livrés "en série"), le seul prix ressenti est celui d'une communication téléphonique locale, quelle que soit la localisation géographique du correspondant.

Dans le cas d'une utilisation de type "PC to phone", on est à peu près dans la même situation ; en particulier, dans le cas des applications vraisemblablement très prometteuses de type "PC to Call Centre" (en accompagnement d'une transaction de commerce électronique), le prix pour l'utilisateur est celui de la communication locale qu'il avait initiée pour se connecter sur Internet en vue de sa transaction commerciale (18).

Dans le cas de l'utilisation de boîtiers d'adaptation, on a affaire à des applications très ciblées du type de l'expatrié souhaitant garder un contact fréquent avec sa famille. Le prix à payer par les utilisateurs doit être alors calculé en tenant compte à la fois des coûts de communication (une voire deux communications locales, donc un prix dépendant des pays concernés) et de l'incidence de l'amortissement du coût des boîtiers achetés des deux côtés (qui dépend bien sûr du taux d'utilisation) (19).

Enfin, les pseudo-opérateurs, par exemple fournisseurs d'accès (IAP) ou de services (ISP) s'équipant en passerelles avec les réseaux téléphoniques locaux des zones géographiques d'offre du service, sont bien évidemment amenés à répercuter, sur le prix facturé à l'utilisateur, l'amortissement de tous les équipements installés par eux et à faire payer à l'utilisateur un prix dépendant de l'usage effectif par ce dernier.

Un dernier point reste à mentionner, mais il n'est pas lié à la technologie utilisée mais plutôt à l'état d'esprit dans lequel s'opère l'utilisation des réseaux de type Internet : il n'est pas impossible que la téléphonie sur IP facilite l'introduction de pratiques publicitaires consistant à offrir à un utilisateur x minutes gratuites de téléphone sur Internet pourvu qu'il accepte que sa communication soit entrecoupée de messages publicitaires audibles à la fois par lui-même et par son correspondant, mais il semble que les perspectives de trafic ainsi subventionné par la publicité soient assez limitées (20), sauf à dissocier la forme de la publicité (pages visuelles sur l'écran du micro-ordinateur) de la forme vocale de la conversation ...

4.3) Le coût de la téléphonie sur IP pour une entreprise
Dans le cas d'une entreprise équipant ses PBX des systèmes nécessaires pour l'interface avec son réseau intranet, voire avec Internet, un calcul d'amortissement de même nature que ce qui a été indiqué ci-dessus est à faire.

Il est clair que le cas le plus favorable, mais aussi le plus répandu à terme, est celui où l'entreprise aura déjà mis en place un intranet pour des besoins autres que la téléphonie.

Dans ce cas, si l'entreprise opte pour l'utilisation de son intranet pour transmettre le trafic téléphonique interne (notamment entre sites géographiques distants), elle réalisera une véritable intégration voix-données au sein de son réseau d'entreprise. Il est probable qu'elle en profitera pour ajouter des possibilités supplémentaires telles que la téléconférence ou la visioconférence entre ses différents sites.

4.4) Les coûts envisageables en cas de généralisation
En cas de généralisation de la transmission de la voix sur réseau IP, il est clair que l'équation économique, qui repose en partie aujourd'hui sur le caractère marginal de ce type d'utilisation par rapport à la transmission de données, serait sensiblement modifiée. Si en effet, comme le suggèrent les éléments d'évolution voix / données en annexe 7, on assistait à un véritable basculement des transmissions vers le "tout numérique", il est clair que la voix devrait s'aligner sur cette évolution et que l'IP s'imposerait alors naturellement.

En particulier, cela conduirait à un dimensionnement des réseaux de transport IP évoluant en rapport avec le trafic, comme cela se passe actuellement pour les réseaux de téléphonie publics.

Cela conduirait également à des structures tarifaires évolutives. En effet, les calculs de coûts évoqués plus haut porteraient alors non seulement sur l'amortissement des matériels permettant l'acheminement des communications IP mais également sur les conséquences de ce dimensionnement nouveau des réseaux de transport.

Quoi qu'il en soit, l'économie intrinsèque déjà évoquée jouerait son rôle et on peut donc s'attendre dans ce cas à une baisse de prix de la téléphonie.

Le paramètre de la qualité de service interviendrait aussi comme modulateur du prix selon le réseau utilisé. Pour se faire une idée des ordres de grandeur envisageables, il faut savoir que certains spécialistes aux Etats-Unis considèrent qu'actuellement le gain pour l'utilisateur en termes de prix devrait s'établir à environ 30 à 40 % de réduction, par rapport à l'utilisation du réseau téléphonique classique, pour une entreprise mettant en oeuvre un intranet, et à 50 % de réduction pour le passage par Internet, les qualités de service étant évidemment à comparer en conséquence (service de "première classe" sur le réseau téléphonique, service "classe affaires" sur intranet, service "classe économique" sur Internet).

Un autre point de comparaison est donné par quelques exemples de tarifs pratiqués par la Société américaine IDT (Chiffres de 1997, d'après une étude de l'OCDE et d'après la revue Capital, pour une minute de communication) :

	PRIVATE
Liaison
France-Belgique

France-USA

France-Japon

France-Australie
	Tarif habituel
2,62 F

2,25 F

5,90 F

6,96 F
	Tarif Internet
2,20 F

0,85 F

1,80 F

1,80 F
	Economie
16 %

62 %

70 %

74 %


On est loin des rapports très importants annoncés quand on compare brutalement le prix d'une communication téléphonique longue distance, voire internationale (à la durée) à celui d'une communication locale (éventuellement indépendante de la durée, voire incluse dans le forfait de l'abonnement comme aux Etats-Unis), mais, d'une part, on a vu plus haut ce qu'il fallait prendre en compte si l'on voulait raisonner en termes de coûts réels, d'autre part les applications de type Internet commencent à conduire à une remise en cause du forfait de communications locales ("flat rate") et ce mouvement s'accélérerait a fortiori en cas de développement massif de la téléphonie sur Internet.

Cela étant, on commence à percevoir en revanche une ouverture possible vers une approche nouvelle basée sur un choix du client en fonction de la qualité de service, approche dans laquelle le client pourrait choisir son rapport prix / qualité selon deux ou trois classes de service différentes.

Enfin, il ne faut pas négliger les applications nouvelles, à caractère réellement multimédia, dont l'apport pourrait justifier à lui tout seul l'intérêt de la voix sur IP.

	
	


5) Scénarios d'évolution. Propositions
5.1) Les deux scénarios extrêmes
Deux scénarios extrêmes peuvent être imaginés dans le développement de la transmission de la voix sur IP. Avant de les décrire brièvement, on peut toutefois imaginer un certain nombre de points communs entre ces deux scénarios.

En particulier, il est plus que probable que, indépendamment du scénario, l'utilisation par les entreprises de leurs réseaux intranet, pour y passer de la voix en plus des données, se développera dans les années à venir sous la pression des évolutions de coût.

Il est également prévisible que des applications telles que la transmission de fax par Internet et l'appel de "call centres" en accompagnement d'une transaction sur Internet se développeront tout naturellement, notamment en même temps que la croissance du commerce électronique pour ce qui est de la deuxième application.

Enfin, des applications nouvelles, intégrant les facilités de transmission de voix, voire d'images animées, en association étroite avec des applications informatiques sur réseau IP (Internet ou intranet) se développeront de même, par exemple en venant enrichir la courrier électronique (le "mél") par des séquences parlées ou filmées.

La différence entre les deux scénarios joue essentiellement sur le développement des applications "phone to phone" grand public de la téléphonie sur IP.

5.1.1) Le scénario de "niches" 

Le scénario le plus modéré que l'on puisse imaginer est celui dans lequel l'utilisation de la téléphonie sur IP reste relativement marginale en grand public et est le fait de "niches" d'utilisation (expatriés éloignés de leurs familles et cherchant à téléphoner à très bas prix, internautes communicant à partie de leurs micro-ordinateurs après avoir pris rendez-vous, etc.).

Dans ce scénario, la téléphonie sur Internet a alors une incidence faible sur le dimensionnement des réseaux qui reste entièrement lié à l'évolution des trafics de données.

5.1.2) Le scénario de généralisation
A l'inverse, le scénario de développement maximum correspond à la généralisation de l'utilisation de l'IP pour transmettre la voix dans toutes les applications (télécommunications grand public et d'entreprises, applications spécialisées déjà mentionnées plus haut, courte ou longue distance, téléphonie fixe et / ou mobile, etc.).

Il est clair que, dans ce cas, les réseaux devront être dimensionnés pour accepter un trafic qui aura augmenté considérablement et que les opérateurs traditionnels devront s'adapter en conséquence.

Autrement dit, dans ce scénario, le trafic de la voix sur Internet représentera une part importante du trafic global d'Internet. Cette situation conduira alors tout naturellement les acteurs concernés à dimensionner convenablement les réseaux et vraisemblablement à répercuter le coût de ce dimensionnement sur les utilisateurs. L'équation économique devrait alors évoluer vers une autorégulation conduisant à des prix beaucoup plus en rapport avec les coûts réels (et non marginaux) qu'actuellement.

L'arrivée d'un tel scénario serait bien sûr accélérée par le processus de basculement du trafic de la voix vers les données par rapport à la situation que nous connaissons depuis de nombreuses années (cf. Annexe 7).

5.2) Stratégies selon les scénarios
Il est bien difficile aujourd'hui de pronostiquer le scénario vers lequel va s'orienter la téléphonie, d'autant plus que plusieurs scénarios intermédiaires sont imaginables.

De plus, cette orientation dépendra en partie des stratégies des différents acteurs concernés qui pourront infléchir à la fois le scénario final et la rapidité pour l'atteindre. Il est donc intéressant d'imaginer quelques éléments possibles de ces stratégies.

5.2.1) Stratégie des opérateurs de télécommunications
La stratégie des opérateurs de télécommunications dépend à la fois de leur position (historique ou nouveau) et d'un certain nombre de leurs choix tarifaires, technologiques et commerciaux :

· une première "réponse" de leur part peut être de baisser au maximum les tarifs (notamment internationaux, par dialogue entre opérateurs sur le système de répartition des recettes) à technologie constante ; ce peut être la tendance première des opérateurs historiques ; 

· une autre stratégie peut être d'introduire en réponse au développement de l'IP une technologie de transport, par exemple de l'ATM, présentant les avantages de la commutation traditionnelle (circuits virtuels garantissant la qualité de service) et de prévoir la possibilité d'y inclure l'IP et ses avantages (norme de fait au niveau des applications, meilleure utilisation des liaisons) ; ce peut être aussi bien la stratégie d'opérateurs historiques que celle de nouveaux opérateurs possédant un excellent "réseau dorsal" exploitable en ATM ; SPRINT vient d'annoncer, en juin 1998, une telle démarche sous le vocable de ION (Integrated On-demand Network) consistant à offrir une bande passante à la demande pour transmettre sur ligne téléphonique voix, données, images ; 

· une stratégie alternative au plan technologique peut être pour un opérateur d'utiliser lui même, partiellement ou de manière généralisée, la technologie IP, quitte à la doter au niveau du transport proprement dit d'un accompagnement de commutation garantissant la qualité de service (aux dépens des coûts, bien sûr) ; cette stratégie peut intéresser là aussi tout type d'opérateur ; 

· enfin, sur le plan commercial, les opérateurs (qu'ils soient historiques ou nouveaux) peuvent être tentés d'entrer dans le jeu des services à "plusieurs vitesses" c'est-à-dire d'offrir à leurs clients le choix du rapport qualité / prix (voir plus haut). 

Pour le moment, il est prématuré de parler d'une réelle stratégie des opérateurs, tout au moins en France, la période exploratoire actuelle étant bien résumée par ce qui a été dit au paragraphe 3.7.

5.2.2) Stratégie des acteurs du monde de l'Internet
La stratégie des acteurs du monde de l'Internet est à l'évidence de tenter progressivement de se substituer le plus possible aux opérateurs de télécommunications.

Les fournisseurs d'accès (IAP) ou de services (ISP) peuvent être tentés de s'ériger en nouveaux opérateurs, en technologie IP (ce que l'on a appelé plus haut "pseudo-opérateurs" ou ITSP), en offrant des services téléphoniques aux abonnés à Internet, voire en revendant des minutes de téléphonie IP à bon marché à des opérateurs au plan mondial, en jouant sur les disponibilités de liaisons à longue distance pour les rentabiliser au maximum. Ce type de stratégie est à l'évidence celui d'un certain nombre de nouveaux acteurs aux Etats-Unis.

Les constructeurs d'équipements ou réalisateurs de logiciels, plus généralement les fournisseurs de solutions de voix sur IP (on a vu plus haut qu'ils commençaient à être nombreux) ont, dans ce contexte, l'embarras du choix pour s'adresser à des clientèles variées : les fournisseurs d'accès ou de services Internet, les fournisseurs de services téléphoniques sur Internet (ITSP), les opérateurs de télécommunications, les entreprises elles-mêmes pour leurs besoins internes. En tout état de cause, certains d'entre eux et non des moindres (CISCO, Bay Networks, Lucent, Microsoft, etc.) investissent fortement pour être présents dans ce domaine, tel qu'il émerge actuellement, voire tel qu'il pourrait se développer avec l'avènement des constellations de satellites (Programme Teledesic de Microsoft, par exemple).

5.3) Propositions
Il est difficile à ce stade de l'étude de formuler des propositions en termes de stratégie des Pouvoirs Publics. De telles propositions devraient être faites sur les plans de la réglementation, de l'incitation ou non envers les acteurs, du respect de la concurrence, de la défense du consommateur, etc.

Après avoir fait, dans une deuxième phase de l'étude, un "tour de piste" beaucoup plus approfondi des différents acteurs et avoir ainsi développé davantage chacun des chapitres de l'étude qui précèdent, il faudra formuler clairement ces propositions.

Sur le plan de la réglementation, le bon sens conduirait, en première approximation, à préconiser de réglementer le cas de la téléphonie de poste classique à poste classique via des passerelles avec le réseau téléphonique, car il s'agit à l'évidence d'un service très proche de celui d'un opérateur. Les autres types d'applications devraient sans doute être laissés hors réglementation, d'autant qu'ils sont souvent non détectables. Une telle position est évidemment à confronter avec celle des autres pays, notamment au plan européen. Il est clair, de toutes façons, que les évolutions technologiques risquent de remettre en cause les éléments de la réglementation actuelle, voire des notions aussi fondamentales que celle de service universel.

A l'inverse, au niveau de la défense du consommateur, il conviendrait sans doute, si cela apparaissait nécessaire, d'encourager l'introduction d'une possibilité de choix pour l'utilisateur en matière de rapport qualité / prix.

Enfin, sans se prononcer pour le moment sur d'éventuelles mesures à prendre, il convient de noter que les fournisseurs français d'équipements et de systèmes sont actuellement très peu présents sur les éléments de base de l'IP (routeurs, notamment) et devraient donc vraisemblablement être poussés à modifier leur positionnement en tenant compte de l'évolution structurelle de leur domaine :

· banalisation des équipements, basés sur les technologies informatiques, et modularité des logiciels à développer (à comparer aux spécificités et à la sophistication des systèmes actuels de commutation téléphonique) ; 

· accessibilité des normes ; 

· multiplicité des clients (à comparer à l'ancien client unique qu'était l'opérateur téléphonique) ; 

· existence de niches de marché sur lesquelles il est possible de démarrer à faible coût d'investissement (cf. le nombre important de sociétés nouvelles qui se sont créées aux Etats-Unis dans les 3 dernières années sur ce sujet). 

Il s'agit là d'un véritable problème "culturel" au niveau des industriels et opérateurs français qui ont été habitués de longue date à raisonner "commutation" et non "routage" ...

	
	


6) Conclusion
A ce stade, il est évident que la possibilité de faire de la téléphonie sur réseau IP apparaît comme un nouveau défi lancé aux opérateurs traditionnels de télécommunications qui l'ont d'ailleurs bien compris et commencent à se positionner.

Dès à présent, il est possible de prévoir qu'un développement substantiel devrait se faire dans le domaine des télécommunications d'entreprises car c'est là que la notion d'intégration complète voix-données pourra prendre toute sa dimension économique. Il est même vraisemblable que c'est par ce biais que s'introduiront de nouveaux services tels que la visiophonie, la téléconférence, la visioconférence, dont on parle depuis longtemps mais dont le développement a été bridé jusqu'à présent par des contraintes technico-économiques.

Cette même tendance vers des services à plus large bande pourrait bien apparaître également dans le domaine du grand public, comme le laisse penser le lancement des projets de constellation de satellites. Les possibilités actuelles laissent entrevoir de nouveaux usages qui devraient apparaître comme un atout de la téléphonie sur IP, voire comme un moyen de la positionner au moins autant en complément, source de nouveau trafic, qu'en concurrent du téléphone traditionnel.

Des applications telles que l'introduction de la voix dans des transactions de commerce électronique (en établissant une communication avec un centre d'appels) sont tout à fait de ce type et leur développement est entièrement lié à celui du commerce électronique.

Le développement de la téléphonie entre passerelles, de poste ordinaire à poste ordinaire, est quant à lui vraisemblablement voué, dans un premier temps, à un écrémage du trafic sur des zones géographiques où une telle implantation s'avérerait rapidement rentable. Le déploiement ira-t-il ensuite plus loin, par effet d'entraînement ? Probablement, comme le laissent supposer les annonces qui se multiplient dans ce domaine.

Sur le plan commercial, au-delà de la dimension concurrentielle déjà présente avec la fin des monopoles de télécommunications, la voix sur IP introduit une nouvelle dimension : celle du choix du rapport qualité / prix par l'utilisateur lui-même. Là aussi, voilà un nouveau défi pour les opérateurs de télécommunications, qu'ils soient traditionnels ou nouveaux venus, car jusqu'à présent le niveau de qualité de service a toujours été défini par l'opérateur lui-même sans discussion avec l'utilisateur.

Enfin, il est clair qu'en tout état de cause, la résultante nette de l'apparition de la téléphonie sur IP sera une baisse de coût généralisée des tarifs de télécommunications, à longue distance et notamment en international, quels que soient les moyens utilisés.

	
	


Annexes
- Annexe 1 - 

Fiche de proposition d'étude de la Direction des Postes et Télécommunications

Fiche d’inscription d’une question au programme d’action 1998
du Comité de l’inspection du Conseil Général des Technologies de l’Information
1 - Libellé précis de la question :
Quelles sont les caractéristiques techniques et les perspectives économiques et réglementaires de la téléphonie par Internet dans ses différentes configurations (PC to PC, PC to phone, phone to phone) ?

2 - Explication et motivation de la saisine du Comité de l’inspection du CGTI :
La téléphonie par Internet est aujourd'hui un sujet technique et médiatique mais il est difficile d'obtenir une analyse technico-économique précise de la situation, des enjeux et développements à venir, qui s'intéresse spécifiquement aux acteurs français (opérateurs, fournisseurs d'accès, développeurs de logiciels).

L’émergence de ce support de téléphonie est susceptible d’avoir des répercussions importantes sur le marché des télécommunications et de remettre en cause les réglementations de ce marché, au niveau national et au niveau européen. C’est pourquoi il importe de travailler aux adaptations des conditions réglementaires françaises et européennes que nécessite la téléphonie par Internet.

3 - Points à aborder plus particulièrement au cours de la mission :
L'étude qui est proposée dans ce but au CGTI pourrait notamment comprendre :

1. Eléments techniques 

1.1. les techniques utilisées pour l'acheminement en temps réel de la voix par Internet, les performances actuelles de ces systèmes et leur dépendance aux caractéristiques des réseaux ;

1.2. une estimation des caractéristiques distinguant les systèmes utilisant l’Internet public et ceux qui utilisent le protocole IP sur des réseaux spécifiques ;

1.3. les évolutions technologiques prochaines du domaine (IPv6) et les performances prévisibles à moyen terme ;

1.4. le dimensionnement des réseaux nécessaires à une généralisation de ces systèmes ;

1.5. une comparaison entre la commutation de paquets et la commutation de circuits à la lumière de la téléphonie par Internet.

2. Eléments économiques et stratégiques
2.1. une estimation des coûts de communication par ce système et une comparaison avec les télécommunications traditionnelles, en distinguant les cas des communications internationales, longue distance et boucle locale ;

2.2. la construction d'un indicateur économique du coût de transmission de la voix et de sa qualité ;

2.3. les positions des principaux acteurs (opérateurs, fournisseurs, développeurs de logiciels) ;

2.4. des propositions de stratégie des pouvoirs publics français en la matière pour garantir le développement de la société de l'information dans notre pays et permettre aux entreprises françaises d'être en position concurrentielle favorable dans ce domaine.

3. Eléments réglementaires 

3.1. les cadres réglementaires français et européen pertinent pour la téléphonie par internet ;

3.2. les problèmes réglementaires qui pourraient découler d’une croissance de l’usage de la téléphonie par Internet (absence de licences, participation au fond de service universel, etc.) ;

3.3. des propositions d’adaptations réglementaires, aux niveaux français et européen, permettant à terme d’intégrer la téléphonie par Internet au cadre de régulation des opérateurs de télécommunications, en préservant une concurrence effective et loyale avec les opérateurs traditionnels de télécommunications ;

3.4. des propositions d’adaptations transitoire de la réglementation, permettant un essor de la téléphonie par Internet tout en préservant une concurrence effective et loyale avec les opérateurs traditionnels de télécommunication.

4 - Champ d’investigation :
Cette étude implique bien sûr d’analyser l'actualité internationale du domaine, mais il est proposé de se restreindre pour une analyse approfondie aux acteurs français (France Télécom, INRIA, Alcatel, etc.) et européens, notamment allemands (Deutsche Telekom semble fort actif en la matière).

5 - Nature des analyses et travaux déjà effectués sur le même sujet :Néant.
6 - Désignation précise des entités intéressées par le dossier :
· Direction des Postes et Télécommunications 

· Opérateurs de télécommunications 

· Fournisseurs d’accès Internet 

· Câblo-opérateurs 

7 - Degré d’urgence du dossier : normale
La mission pourrait être achevée avant la fin du premier semestre 1998.

- Annexe 2 - 
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· Cisco Systems : 
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Le Boîtier APLIO
(Extrait du site Internet d'APLIO)

Overview
Aplio/Phone harnesses the Internet to cut your long-distance bills by up to 95%! It is a small stand-alone device that enables you and your calling party to talk over the phone using the Internet instead of your traditional long distance carrier. Aplio/Phone works with any regular phone. No computer, no Internet phone software, no specific carriers, no gateways.



Operating Aplio/Phone is very easy. Simply plug your phone into the small desktop unit and plug the unit into the wall jack. When you're ready to make a call, simply dial the call as usual. Then once you've established contact with your party, press one button on the Aplio/Phone and hang up. In about 45 seconds (usually less) your phone will ring. You may then continue your conversation. The only difference is that you'll be communicating via the Internet. It's so simple it's almost magic.

Aplio/Phone offers significant advances in sound quality. Unlike Internet telephony software, our advanced compression technology and dedicated hardware work together to ensure the best voice quality possible. Aplio/Phone also monitors the level of traffic on the Internet and adjusts the sound quality to give you the highest quality available. You may experience a slight delay (half a second), similar to the delay you hear on an overseas call. But the only other difference you'll notice is the drop in your long-distance phone bills!

Since traditional long-distance carriers charge by the minute and Internet Service Providers (ISPs) often charge only a flat monthly rate with local access, your savings can be quite dramatic. In fact, you can make a long distance or international call for the price of a local one. Amazing!

Aplio/Phone is designed for the person or small business that makes frequent long-distance calls between two points. It’s perfect for calling the branch office in Detroit, calling your family in Paris, or calling the head office for your weekly conference call. 

In addition, since your call is now almost free, you can talk as long as you want: for hours and hours, without any time pressure or phone bill heartburn. You are free to use your phone as you want. 

How it works
Using the Aplio/Phone is as easy as 1-2-3!

# 1 : Setup the Aplio/Phone
Connect Aplio/Phone to your telephone just like you would connect an answering machine. Then enter your Internet account information using the telephone keypad. (This step is performed only once.)

# 2 : Make the call and push the button
Pick up the phone and call anyone who also has an Aplio/Phone. When you connect, tell your calling party that you're switching to the Internet, push the Aplio button and hang up the phone on both ends.

# 3 : Wait for the callback and start talking
In 45 seconds or less, both telephones will ring. When you pick up the receiver, you'll be connected to your calling party through the Internet. Continue your conversation and talk as long as you like!
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Qualité de transmission de la voix sur Internet
A4.1) Qualité dans le contexte téléphonique classique. Différents paramètres
A4.1.1) Intelligibilité et agrément d'écoute ; cas d'une liaison internationale
L’analyse de la qualité de reproduction de la parole a conduit à définir les notions d’intelligibilité et d'agrément d'écoute. Dans le cas du service téléphonique, ces critères de qualité sont appliqués "de bout en bout" pour une liaison complexe (nationale à longue distance ou internationale, par exemple), l’objectif étant d’émettre les recommandations pour chacun des systèmes (les maillons de la chaîne) intervenant dans cette liaison de bout en bout. Si elles sont respectées par tous les opérateurs, ces recommandations permettent aux communications les plus complexes, nationales ou internationales, d’être exploitables par les usagers.

Les communications qui servent de référence (implicitement ou dans le formalisme de l’UIT) deviennent de plus en plus complexes, avec la diffusion des mobiles, du transfert et du renvoi.

Les principales sources de dégradation de qualité sont :

· le procédé de numérisation ; 

· l’écho pour la personne qui parle ou pour la personne qui écoute ; 

· les taux d’erreur de transmission. 

L’encombrement du réseau n’est pas pris en considération, car il se traduit éventuellement par une impossibilité d’obtenir une communication, et n’affecte pas les communications établies.

Les taux d'erreur ne se manifestent plus guère que sur les mobiles.

A4.1.2) Numérisation
La numérisation à 64 kbit/s normalisée à la fin des années 1960 assure une qualité excellente, même si plusieurs conversions analogique / numérique et numérique / analogique affectent la communication. De plus, la numérisation de la transmission étant maintenant généralisée, ce phénomène de succession de conversions ne se produit pratiquement plus.

Les mobiles font appel, pour tirer le meilleur parti de la largeur de bande allouée, à une numérisation de plus en plus économique de la parole, et les taux d’erreurs élevés de la transmission par radio ont entraîné l’usage de codes correcteurs d’erreur (codes correcteurs "vers l’avant", et non par répétition comme en informatique).

Pour des raisons d’économie, les opérateurs utilisent sur les liaisons intercontinentales des systèmes de compression de parole (EMC - Equipements Multiplicateurs de Circuits - avec une compression pouvant atteindre un facteur 8, en tablant sur la non simultanéité de l’activité des deux interlocuteurs et sur la redondance du signal vocal ; cette compression est variable en fonction de l’importance du trafic, et le taux de compression maximal ne s’applique qu’aux heures de pointe). Cette compression est propre à un tronçon de transmission entre deux commutateurs. Si une communication emprunte plusieurs tronçons mettant cette compression en œuvre, les dégradation de qualité se cumuleront, mais la règle de perception de cette dégradations cumulée est complexe. Pour tenir compte de la dégradation de qualité introduite par le cumul de plusieurs compressions , une règle limite à deux le nombre de telles compressions qu’il est possible de faire subir à une communication. Il n’est pas sûr que cette règle soit respectée dans tous les cas de figure. Lorsque l’infrastructure est propriété de l’opérateur, l’opportunité de persévérer dans la compression est souvent mise en doute, compte tenu de la chute des coûts de la transmission sur fibre optique, grâce au multiplexage en longueur d'onde (WDM : Wavelength Division Multiplexing).

Dans le cas de liaisons établies sur lignes spécialisées, et non sur le réseau commuté de l’opérateur (ou des opérateurs concernés), le coût des liaisons spécialisées peut pousser à l’emploi de ces dispositifs . Citons le cas de réseaux privés ou de réseaux privés virtuels internationaux (RPVI), ou celui d’opérateurs nouveaux contraints de se fournir en liaisons louées auprès de France Télécom.

A4.1.3) Echo et retard
Toute transmission implique un temps de propagation. Ce temps peut atteindre une fraction de seconde (satellites géostationnaires). Il est un peu supérieur à 3 microsecondes par kilomètre pour les transmissions par câble ou fibre optique. La distance à prendre en compte doit être majorée, par rapport à la distance à vol d’oiseau, par les détours dûs au terrain et aussi aux trajets de protection contre les coupures (boucles).

La commutation de circuits classique entraîne un délai de l’ordre d’un quart ou d’une demi milliseconde par commutateur traversé. Tous comptes faits, une connexion n’empruntant pas de satellite comportera un délai de quelques millisecondes, augmenté d'environ 8 millisecondes par millier de kilomètre. Si une transmission de la voix par ATM est utilisée, et met en jeu un circuit virtuel propre à chaque voie, un délai d’au moins 6 millisecondes doit être ajouté, correspondant à la "mise en cellules".

L'effet du retard est d'introduire une gêne dans le processus de prise de parole (arbitrage des prises de paroles simultanées). Ce phénomène ne se manifeste pas dans le cas des connexions terrestres nationales en commutation de circuits à deux participants, car les délais sont suffisamment brefs. Avec des délais d’une fraction de seconde (un bond par satellite géostationnaire), le problème commence à se manifester et réclame une certaine discipline de prise de parole, surtout en cas de conférence. En principe, on ne rencontre pas de connexions mettant en jeu deux bonds géostationnaires.

Le phénomène d’écho se manifeste par suite de l'insuffisante séparation des deux sens de transmission, à l’interface entre la ligne d’abonné analogique et le commutateur temporel. Le délai de transmission agit en rendant plus sensible et plus gênant un couplage entre les deux sens de transmission. Aussi les connexions impliquant des temps élevés sont-elles munies d’annuleurs d’écho. Ces dispositifs élaborent, de façon autoadaptative, un signal qui contrebalance le signal d’écho. Dans le réseau de France Télécom, il arrive que les communications nationales soient à la limite de l’admissible en matière d’écho, et le recours à des annuleurs a été envisagé pour ce type de communications. Cette situation est due à un équilibrage imparfait (impédance de la ligne et du poste, aggravation possible avec l’apparition éventuelle de postes à impédance complexe). Pour les communications internationales, l’usage d’annuleurs d’écho est classique.

A4. 2) Particularités d'Internet
A4.2.1) Irrégularité et retard
Le retard introduit par Internet (de l’ordre de 50 à plus de 500 ms, selon l'état du réseau) est d’un ordre de grandeur nettement plus élevé que celui d’un réseau classique et rejoint celui d’un bond de transmission spatiale géostationnaire.

Ce retard est dû :

· au temps de traitement dans la compression du signal vocal, d’autant plus élevé que le débit obtenu est plus bas ; 

· à la durée d’un paquet (20 à 40 ms) : pour limiter l’incidence du surdébit , et celui du nombre de paquets par seconde (qui conditionne la charge des routeurs ou commutateurs IP), on regroupe l'information utile dans des paquets assez gros, d'où il résulte un retard pour constituer ces paquets ; 

· au stockage dans les files d’attente des commutateurs ou routeurs, d’autant plus sensible que le mode de gestion des réseaux IP ne manifeste actuellement guère de souci de réduction du nombre de routeurs traversés ; 

· au dispositif de correction ou de "camouflage" des paquets manquants, qui nécessite l’attente de blocs de correction ; 

· au dispositif de lissage, qui stocke le débit reçu irrégulièrement dans une mémoire tampon, de façon à le restituer de façon continue au décodeur du signal. Le délai est ajusté au délai maximal susceptible de se produire, sans toutefois l’égaler ( on court le risque d’une insuffisance de temps en temps). 

Le lissage (ou suppression de la gigue) est rendu nécessaire par le fait que le retard introduit par les mémoires tampon du réseau n’est pas constant, mais fluctue au gré de la charge des liaisons de transmission, donc des débits instantanés des usagers, informatiques notamment. Cette fluctuation du retard est très préjudiciable à la qualité acoustique, d’où la nécessité d’un lissage.

Dans ces conditions, il faut que l’insertion de l'IP dans le contexte téléphonique général ne conduise pas à ce qu’une communication emprunte deux réseaux IP séparés par une reconstitution du signal sous sa forme codée classique à 64 kbit/s (de la même façon qu’on évite deux bonds par satellite géostationnaire).

Le problème de l’écho se pose ou non suivant le contexte d’insertion de l'IP dans le réseau général de téléphonie : si l’une au moins des extrémités de la connexion est constituée par une ligne d’abonné téléphonique utilisée en basse fréquence -comme pour une communication téléphonique normale -, il faudra recourir à un annuleur d’écho de bonne performance. Il y a un autre cas où l’écho peut se manifester, c'est celui de la téléphonie mains-libres ou de la conférence mains-libres : le couplage a alors lieu de façon acoustique et le temps de transmission élevé rend cet écho particulièrement sensible. Les terminaux de conférence mains-libres doivent donc être dotés d’un bon dispositif d’annulation.

A4.2.2) Pertes, civilité, contrôle de flux, dimensionnement du réseau
Dans un réseau IP, il n’existe pas à l’heure actuelle de mécanisme de préférence ou de contrôle de flux hiérarchisé (des mécanismes sont définis ou en cours de définition dans le cadre du protocole IPV6 ou même de l'amélioration d'IPV4, mais ne sont pas mis en œuvre à l’heure actuelle). Lorsque le débit offert à une liaison du réseau excède durablement le débit maximal de cette liaison, la mémoire tampon correspondante élimine un certain nombre de paquets . En revanche, il existe dans les terminaux un mécanisme d’ajustement de la fenêtre aux pertes de paquets constatées. Ce mécanisme ralentit l’émission de paquets en cas d’encombrement du réseau. Il s’agit là non pas d’un système de contrôle de flux, dans lequel le réseau procède à une limitation autoritaire du débit des sources (la totalité d’entre elles ou une partie seulement), mais d’un mécanisme d’auto-limitation mis en jeu par les terminaux. Pour rendre service à l’ensemble de la collectivité des utilisateurs du réseau IP, le terminal restreint le débit de son émission. Ce mécanisme est donc neutralisable par l’utilisateur si celui-ci, négligeant la bienséance qui doit régir l’usage d’IP, modifie le logiciel de son terminal pour échapper à la restriction. Ce processus est donc un processus de "civilité".

Le protocole RTP, destiné à véhiculer des signaux en temps réel, ne comporte guère d’ajustement du débit aux conditions d’encombrement rencontrées dans le réseau. Il se comporte donc, d'une certaine manière, en utilisateur "incivil". Les paquets RTP n’échappent pas à l’éjection en cas d’encombrement.

Dans le cas de la transmission de voix sur IP, un processus de civilité est défini, qui applique à la voix une compression d’autant plus efficace que le réseau est encombré, l’encombrement étant perçu par le biais des pertes de paquets repérées par RTCP. Parallèlement, une redondance plus importante est introduite, de façon à permettre de pallier les pertes de paquets. Le degré de civilité de l’ensemble se mesure à la réduction globale de débit (redondance comprise) en fonction du taux de perte de paquets dans le réseau.

L’utilisation de redondance pour pallier les pertes de paquets peut prendre la forme d’un code correcteur classique agencé pour faire face à des disparitions de paquets. Il peut prendre la forme d’un "camouflage", dans lequel la portion de signal manquante est remplacée par un signal reconstitué à partir des portions voisines reçues. Une forme plus performante de camouflage, préconisée par l’INRIA, consiste à transmettre chaque portion de signal en double, dans deux paquets différents. L’une de ces portions est codée par un procédé plus grossier, mais de débit très réduit. En cas de disparition de la portion de signal normale, la portion grossièrement codée lui est substituée.

Le résultat global de ce dispositif est que la qualité perçue par l’utilisateur demeure acceptable pour des taux de perte de paquets atteignant 10 à 15%, voire plus en fonction du type de codage.

A4.2.3) Insertion ou non d'Internet dans le contexte du service téléphonique 
Du point de vue de l’écho, le mode d’accès au réseau IP est important. Plus précisément, la conversion IP peut avoir lieu dans les locaux de l’utilisateur, ce qui suppose l’existence d’un terminal adéquat, et l’utilisation éventuelle de la ligne du RTC (21) doit alors se faire en numérique au moyen d’un modem dans la bande téléphonique ou en RNIS (22). L’adaptation peut avoir lieu dans le réseau, et dans ce cas l’utilisateur peut y accéder par le réseau téléphonique commuté analogique utilisé normalement. Dans ce dernier cas, le problème de l’écho se pose avec acuité, compte tenu du délai de transmission dans le réseau IP, et un annuleur d’écho de bonne performance doit être utilisé à l’accès correspondant. 

Les pertes de paquets posent le problème du dimensionnement d’un réseau IP et de la maîtrise des différents flux de trafic qui l’empruntent.

Le fonctionnement actuel d’Internet donne une image médiocre de la qualité de service d’IP, encore qu’on ne soit pas à première vue capable de faire la part de l’encombrement du réseau et celle du sous-dimensionnement des serveurs ou de leur liaison d’accès. Le mélange de flux de trafic portant des applications différentes (données, transfert de fichiers, video, son, etc.), et provenant de secteurs différents (grand public, entreprises) ne favorise pas la connaissance des flux de trafic ni leur bonne gestion : le trafic grand public est réputé plus capricieux et sujet à des explosions "sociologiques", le tarif faible ne pousse pas à une prise en compte rigoureuse de la qualité de service. En l’absence de mécanisme permettant de sacrifier certains usages fort consommateurs de débit, on ne peut assurer que la perte de paquets restera maîtrisable et inférieure aux 10 à 15% qui constituent généralement la frontière pour une qualité acceptable en téléphonie sur IP. Enfin, on ne connaît pas l’extension que peut prendre l’incivilité.

En revanche, il est envisageable d’éviter le mélange de genres, soit en utilisant des intranets, soit en constituant un sous-réseau consacré à la voix (et à d’autres utilisations temps réel ou non, mais dont le trafic est maîtrisable).

La première solution, par la sélection des utilisateurs, donne au gestionnaire du réseau la possibilité de prévoir le trafic et de dimensionner en conséquence son réseau. En cas d’erreur de prévision, il a la possibilité d’effectuer des arbitrages sur les priorités entre les diverses utilisations, puisqu’il existe une autorité commune à tous les utilisateurs .

La seconde porte évidemment atteinte à l’un des intérêts de la téléphonie sur IP, qui est de mettre en commun le réseau pour toutes les applications. On peut cependant envisager de restreindre la communauté à la partie basse du réseau, vraisemblablement la plus onéreuse. Il s’agit des passerelles qui font l’interface entre le RTC et le réseau IP. On peut envisager une passerelle unique qui enverrait sur des liens de transmission différents le trafic téléphonique, d’une part, et le trafic IP, d’autre part, aiguillant ainsi les deux types de service vers des réseaux IP gérés séparément.

Pour que la téléphonie sur IP connaisse un développement important, au point de conquérir une part importante du trafic général téléphonique, il est nécessaire que les équipements d’adaptation soient très banalisés et que leur activation ne nécessite pas de manœuvre ou de préparation particulière. Ce peut être le cas si un adaptateur spécialisé est utilisé en conjonction avec le RTC, ou si la convivialité des PC fait des progrès. Mais même dans ces cas, cela nécessite une action délibérée de la part des clients individuels (achat d’un équipement de conversion).

Une généralisation conservant l’usage classique de la ligne téléphonique analogique permet une telle banalisation de l’usage d’IP sans action particulière de la part des clients. Dans ce cas, l’adaptation à l'IP a lieu dans les passerelles RTC / IP, et chez les clients pour les utilisateurs d’une importance suffisante pour justifier un raccordement direct par liaison spécialisée sur le réseau IP. L’usage d’IP est alors de constituer un réseau semblable, à la technique de multiplexage et de commutation près, à celui des opérateurs de téléphonie interurbaine ( transporteurs ou "carriers" interurbains) qui s’interconnectent au réseau des opérateurs historiques. Les conditions d’interconnexion pourraient alors être identiques à celles des opérateurs utilisant des systèmes classiques, sous réserve que le service fourni soit de même qualité que le service classique, et sous réserve évidemment que l’autorité compétente (Commission européenne, régulateur national ?) en décide ainsi.

A4.4) Conclusion
Tant que la gestion du trafic permet de conserver de façon sûre une perte de paquets inférieure à quelque 10%, et sous réserve d’utiliser les modes de correction ou de "camouflage" convenables, il est possible d’obtenir une bonne qualité vocale. De plus, la numérisation doit être opérée par un procédé de bonne qualité, donc pas trop économe en débit, mais l'économie forcenée de débit n'est généralement pas considérée comme l'élément déterminant du succès potentiel de la téléphonie sur IP.

Pour obtenir cette sécurité dans la perte de paquets, une maîtrise du trafic de données qui partage le réseau avec la téléphonie est indispensable. Cette maîtrise peut dériver d’une restriction de l’admission au réseau (intranet), ou de la séparation - aussi proche que possible des utilisateurs - du trafic vocal et du trafic de données. Si aucune de ces méthodes n’est admise, il ne reste qu’à mettre en œuvre les dispositions de priorités étudiées tant dans le cadre d’IPV4 que d’IPV6, ce qui est loin d'être simple.

Le retard apparaît comme indissociable de la technique IP. Tant que la parole ne traverse qu’un réseau IP, ce délai générateur d’inconfort diversement ressenti est du même ordre de grandeur que celui d’un système par satellite géostationnaire. Comme dans ce dernier cas, il convient donc de limiter l'usage d'IP à un seul tronçon de la communication.

L’écho ne se manifeste que si l’une au moins des extrémités de la communication fait appel au réseau téléphonique commuté sous sa forme analogique. Là encore, le remède est identique à celui qui est utilisé pour les satellites géostationnaires (recours à des annuleurs d’écho).

Dans le cas d’une insertion dans le cadre du service téléphonique général, il reste à vérifier plus précisément, par des méthodes du même type que celles qui sont en usage pour la téléphonie classique, que la qualité est bien cohérente avec les recommandations pertinentes.
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Adresses de sites web traitant de la téléphonie sur Internet
Fournisseurs de solutions de voix sur IP (Matériels et / ou logiciels pour PC, PBX, Call centers, incluant parfois le fax sur IP) :
· www.vocaltec.com (logiciel et solutions complètes de voix sur IP) 

· www.telecom.array.ca (passerelle dénommée Telegate) 

· www.callworks.com (logiciel pour call centers) 

· www.cheapcall.convey.net (passerelle et logiciel, marché visé : la Russie) 

· www.consunet.com 

· www.efusion.com (passerelles pour ISP, opérateurs et call centers) (23) 

· www.freetel.inter.net (essentiellement logiciel de voix sur IP) 

· www.traveltouch.com (passerelle Dialmaster, solutions pour call centers) 

· www.itelco.com (logiciels, passerelles et solutions pour call centers) 

· www.inext.com (logiciel internetphone + boitier mains libres Nexphone pour PC) 

· www.latic.com (passerelles) 

· www.netpbx.com (passerelles) 

· www.spiritec.com (téléphonie sur IP incluant téléconférences, call centers, etc.) 

· www.voxo.com (passerelles) 

· www.arbinet.com (solutions logiciel et matériel) 

· www.lucent.com (solutions notamment pour téléphonie d'entreprise, PBX, etc.) 

· www.aplio.com (boitiers pour téléphones ordinaires) 

· www.innomedia.com (solutions variées yc compris boitiers pour téléphones ordinaires, passerelles, addition de video, etc.) 

· www.quicknet.net (cartes pour utiliser le téléphone ordinaire avec un PC) 

· www.netrue.com (solutions clés en mains de type passerelle) 

· www.nmss.com (solution de type passerelle dénommée Fusion) 

· www.3com.com 

· www.voxware.com (notamment codecs) 

· www.micom.com (filiale de NORTEL commercialisant notamment des passerelles) 

· www.baynetworks.com (maintenant filiale de NORTEL) 

· www.netspeak.com (notamment passerelles) 

· www.viennasys.com (notamment passerelles) 

· www.cpm.com.my (entreprise de Malaisie réalisant notamment des passerelles) 

· www.phonet.net (passerelles) 

· www.radvision.com (passerelles) 

· www.selsius.com (PBX en IP) 

· www.nuera.com (passerelles et frame relay) 

· www.ascend.com (notamment passerelles) 

· www.dialogic.com 

· www.linkon.com (passerelles) 

· www.arelnet.com (passerelles) 

· www.netphone.com 

Opérateurs de voix sur IP :
· www.idt.com 

· www.net2phone.com (passerelles installées aux USA pour faire du phone to phone + logiciel pour PC to phone) 

· www.deltathree.com (-idem-) 

· www.itxc.com 

· k.com" www.globallink.com (en partenariat avec 3COM) 

· www.glocalnet.com (opérateur suédois) 

· www.tele.fi (Sonera, alias Telecom Finland) 

· www.networkstelephony.com (offre de services en téléphone et en fax) 

· www.concentric.com (notamment entre PBX d'entreprises) 

· www.newbridge.com (IP sur ATM) 

· www.internet.siemens.com 

· www.level3.com (notamment réseaux d'entreprises) 

· www.netcom.com et www.icgcomm.com (service de téléphonie sur IP intra-USA) 

Sociétés d'études traitant de la voix sur IP :
· www.killen.com (société d'études Killen Associates) 

· www.analysys.com 

Revue spécialisée :
· www.internettelephonymag.com 
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Prévisions relatives au développement de la voix sur IP
Faire des prévisions d'évolution dans un domaine à la fois mouvant et en très forte croissance est toujours difficile. Il n'est donc pas étonnant que l'on trouve dans la littérature des chiffres très contrastés sur ce sujet.

Une première étude de "Killen Associates" datant de début 1997 prévoyait que le marché global des services de téléphonie sur Internet au niveau mondial passerait de 740 millions de $ en 1997 à 63 milliards de $ en 2002, soit 35 % du trafic vocal.

Une nouvelle étude de "Killen Associates" datant d'avril 1998 donne pour le marché mondial des services, des équipements et des logiciels de téléphonie sur IP le chiffre de 17 milliards de $ pour 2002, à partir d'un chiffre de 210 millions de $ pour 1997 (soit une croissance de 141 % par an pendant 5 ans). La même étude prévoit que le marché de la téléphonie longue distance sur Internet (voix + fax) pourrait atteindre 6 milliards de dollars en 2002 pour le seul ontinent nord américain.


Evolution du chiffre d'affaires de la téléphonie longue distance sur IP (en M$) sur le continent nord américain, d'après Killen Associates
En revanche, le "Forrester Research of Cambridge" prévoit en 2004 un chiffre d'affaires de 2 milliards de $ pour l'ensemble de la téléphonie sur Internet au niveau mondial.

L'une des sources les plus souvent citées, qui se place entre les deux précédentes, est l'étude de marché de "Frost & Sullivan" datant de 1997, qui prévoyait une croissance annuelle de 149 % du marché pendant 5 ans, conduisant à un chiffre d'affaires d'environ 1,8 milliard de dollars en 2001.



Evolution du chiffre d'affaires de la téléphonie sur Internet (en G$) d'après Frost & Sullivan



Evolution du chiffre d'affaires des logiciels "client" de voix sur IP (en M$) d'après Frost & Sullivan

Si, actuellement, 65 % de ce chiffre d'affaires est le fait de l'Amérique du Nord, il est prévu qu'à l'horizon 2001 cette proportion tombe à 26 %, tandis que 28 % viendraient de la zone Pacifique, 31 % de l'Europe et 14 % du reste du monde.

Parallèlement, toujours d'après l'étude de Frost & Sullivan, les marchés du logiciel client de voix sur IP et des passerelles entre réseau IP et réseau téléphonique évolueraient sur la même période de la manière indiquée ci-dessus et ci-dessous.



Evolution du chiffre d'affaires des passerelles de téléphonie sur IP (en M$) d'après Frost & Sullivan

Il est bien évidemment difficile de comparer toutes ces prévisions mais elles donnent néanmoins une idée des ordres de grandeur et ont toutes en commun une prévision quantitative de type exponentiel.
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Evolution comparée des trafics de la voix et des données
Depuis de nombreuses années, les prévisionnistes affirment que le volume du trafic des données sur les réseaux de télécommunications va rapidement dépasser celui du trafic téléphonique. Jusqu'à présent tel n'a pas été le cas.

Néanmoins, l'arrivée et la forte croissance d'Internet risquent de modifier fortement la tendance, en même temps qu'elles risquent de rendre difficile la comparaison, dans la mesure où du trafic vocal sera transmis sur des réseaux de données, tandis que le trafic de fax, que l'on peut autant assimiler à des données qu'à du téléphone, est lui-même déjà difficile à dissocier du trafic vocal.

Une récente étude du "Cambridge Strategic Management Group" pour le compte d'ALCATEL (septembre 1997) pronostique les évolutions suivantes :

	PRIVATE
Pourcentage du trafic total
	1997
(Factuel)
	2002
(Prévision)
	2005
(Estimation)

	Voix

USA Internet

Autres données

_______________

Voix

Europe Internet

Autres données
	85 %

1 %

14 %

_______________

90 %

# 0,2 %

10 %
	36 %

29 %

35 %

_______________

48 %

16 %

36 %
	7 %

74 %

19 %

_______________

11 %

62 %

27 %


Dans ce tableau, il faut noter d'une part qu'il s'agit du trafic de transit, d'autre part que le total "Internet + Autres données" est censé être multiplié par 12 ou 13 en valeur absolue de 1997 à 2002 et par 8 ou 9 de 2002 à 2005.

(1) IP : Internet Protocol ; protocole d'échange d'informations sur le réseau Internet qui, par la normalisation de fait qu'il a introduite, est à l'origine du succès mondial d'Internet.

(2) X25 est le protocole normalisé de transmission de données par paquets utilisé notamment en France par le réseau TRANSPAC. La liaison permanente est ici ce que l'on appelle un "circuit virtuel".

(3) ATM : "Asynchronous Transfer Mode". Il s'agit d'une technique de transmission d'informations à débit très élevé, sur un réseau de données par paquets permettant d'attribuer à tout moment à chaque utilisateur le débit dont il a besoin en fonction de la nature des informations qu'il souhaite transmettre.

(4) On a donc un réseau de transmission par routage, où chaque nœud décide de la direction dans laquelle il va envoyer l'information, par opposition à un réseau "commuté" dans lequel le réseau décide de manière centralisée par quelle liaison permanente physique (réseau à commutation de circuits) ou virtuelle (réseau à commutation de paquets type X25) va passer l'information pendant toute la durée de la communication.

(5) Il n'en reste pas moins que le réseau IP peut être "natif", c'est-à-dire construit directement en IP, ou "encapsulé" c'est-à-dire transporté sur un réseau commuté X25 ou ATM.

(6) Intranet : réseau utilisant la technologie Internet (protocole IP) mais dédié à l'utilisation par une même entreprise, donc dimensionnée par celle-ci à sa convenance.

(7) Extranet : réseau analogue à un intranet mais mis en place par un ensemble d'entreprises ayant un intérêt commun à communiquer entre elles et souhaitant dédier le réseau à cet usage commun

(8) ISP : Information Service Provider, ou Internet Service Provider (qui se confond parfois, bien que la fonction remplie soit différente, avec l'Internet Access Provider - voir ci-après IAP).

(9) IAP : Internet Access Provider

(10) De tels pseudo-opérateurs sont généralement amenés à offrir également un service de "fax sur IP", soit à partir de passerelles différentes, soit en utilisant les mêmes passerelles ; dans ce dernier cas, il convient de détecter qu'il s'agit d'un fax et de ne pas faire subir au signal de données le traitement spécifique de la parole

(11) PBX : Private Branch Exchange. Autocommutateur téléphonique interne à une entreprise

(12) IETF : Internet Engineering Task Force ; organisme coopératif qui définit les normes IP.

(13) ETSI : European Telecommunications Standards Institute ; organisme européen (au sens large du terme) mis en place en 1988 pour favoriser l'émergence de normes au niveau européen ; son siège est à Sophia Antipolis.

(14) Il s'agit notamment de protocoles tels que RTP (Real-time Transport Protocol) et RTCP (Real-time Transport Control Protocol), voire RSVP (Resource Reservation Protocol), qui viennent s'ajouter au protocole UDP (User Datagram Protocol) utilisé en téléphonie sur IP à la place du protocole TCP (Transmission Control Protocol).

(15) Il faut noter qu'en moyenne un taux de perte de paquets d'environ 1 % est très acceptable au niveau de la restitution sonore, qu'au delà d'un taux de 10 à 15 % la restitution devient difficilement compréhensible, enfin qu'un codage performant permet de transformer un taux de perte de 20 à 30 % en l'équivalent d'un taux de l'ordre de 1 %. 

(16) IGC Netcom a lancé fin août 1998 à l'intérieur des Etats-Unis un service de téléphonie longue distance via Internet dans 31 villes, au prix de 0, 50 F la minute, et a annoncé l'extension de ce service à 166 villes en fin 1998

(17) La notion de temps réel n'a d'ailleurs guère de définition précise ; la plupart du temps, on considère qu'un phénomène est en temps réel lorsqu'il se produit avec un "temps de réponse" négligeable vis-à-vis de l'utilisateur ou tout au moins imperceptible par celui-ci au regard de l'application concernée

(18) c'est donc un peu différent de ce qui se passe quand on appelle par téléphone un centre d'appels téléphoniques qui, généralement, fonctionne en "service 800" et prend donc à sa charge la communication à la place de l'utilisateur

(19) le "serveur de mise en relation" mis en œuvre par le distributeur des boîtiers a un coût dont l'amortissement est vraisemblablement négligeable dès que le nombre de boîtiers vendu est important et peut donc être considéré comme inclus dans les coûts de commercialisation des boîtiers

(20) il semblerait néanmoins qu'un opérateur téléphonique scandinave offre avec succès ce type de service depuis quelques années

(21) RTC : Réseau Téléphonique Commuté

(22) RNIS : Réseau Numérique à Intégration de Services

(23) A noter la participation de France Télécom et de Telecom Italia au capital

